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LETTRE D'ENVOI

Le 2 avril 1984

Monsieur le Secreta ire general,

J'ai l'honneur de me referer au paragraphe 1 de l'article 21 de la Convention
internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard
des femmes, aux termes duquel le comite pour l'elimination de la discrimination a
l'egard des femmes, constitue en application de la Convention, "soumet chaque annee
a l'Assemblee generale des Nations Unies, par l'intermediaire du Secretaire
general, un rapport sur ses activites".

Le Comite pour l'elimination de la discrimination a l'egard des femmes a tenu
sa deuxieme session du ler au 12 aoOt 1983. 11 a adopte le rapport sur les travaux
de cette session a sa 3leme seance, tenue le 28 mars 1984. Veuillez trouver
ci-joint 1edit rapport, que vous voudrez bien transmet~re a l'Assemblee generale
lors de sa trente-neuvieme session.

Veui1lez agreer, Monsieur le Secretaire general, l'assurance de ma tres haute
consideration.

La Presidente du Comite pour
l'elimination de la discrimination
Al'esard des femmes,

(Signe) Luvsandanzangyn IDER

Son Excellence
Monsieur Javier Perez de Cuellar
Secretaire general de l'Organisation

des Nations Unies
New York

- v -
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B. Sessions du Comite

A. Etats parties a la Convention

•

INTRODUCTIONI.

2. Le Comi te pour llelimination de la discr imination a 1 1egard cL:.' femmes a tenu
SD deux~eme sesion du ler au 12 aout 1983 au Siege de 110rganisat~:·~ des
Nations Unies a N:=w YorK. Le Comite slest rek::i 17 r o i s (de la Luome a :a
26eme seance).

3. La deuxieme session du Comite a ete ouverte par la presidente, Mme L. roer
(Mongolie), qui a souha~te la bienvenue aux membres du Comite et signale que
51 Etats Membres avaient ratifie la Convention sur llelimination de toutes les
formes de discrimination a Ilf~ard des femmes. Elle a explique que, durant la
session en cours, le Comite devrait mettre au point et approuver des directives
generales relatives a la forme et au contenu des rapports que devaient present~r

les Etats parties a la Convention.

1. Le 12 aout 1983, date de cloture de la deuxieme session du Com~te pour
llelimination de la d~scrimination a llegard des femm~s, il y avait 50 Etats
parties a la Convention pour llelimination de toutes les formes de discrimination a
llegard des femmes, adoptee par llAssemblee generale des Nations Unies dans sa
resolution 34/180 du 18 decembre 1979 et ouverte a la signature, a la ratification
et a lladhesion a New York, le ler mars 1980. La Convention est entree en vigueur
le 3 septembre 1981, contormement aux dispositions de son article 27. On trouvera,
dans les annexes I et 11 au present rapport, une liste des Etats parties a la
Convention, ainsi qu1une liste des rapports presentes par les Etats parties en
application de llarticle 18 de la Convention.

4. La Representante du Secretaire general a declare que le nombre croissant de
ratifications et d1adhesions a la Convention montrait llimportance que les
gouvernements lui attachaient et que ce resultat etait dn en grande partie aux
efforts entrepris par 1~3 organisations et groupes de femmes aux echelons national
et international. L1appui re¥u provenait de regions geographiques tres variees
puisque sur les 51 Etats qui ont ratifie la Convention ou y ont adhere, 7 etaient
des Etats d1Afrique, 7 des Etats dlAsie, 10 des Etats d1Europe orientale, 19 des
Etats d1Amerique latine et 8 des Etats d1Europe occidentale et autres Etats.

5. La Representante du Secretaire general a appele llattention des membres du
Comite sur le rapport de la Commission de la condition de la femme constituee en
organe preparatoire de la Conference mondiale chargee d1examiner et d1evaluer les
resultats de la Decennie des Nations Unies pour la femme sur les travaux de sa
premiere session (A/CONF.116/PC/9 et Corr.l et Add.l). La Convention stipulait
qu1il fallait surveiller sa mise en oeuvre, et la Repr2s~ntante du Secretaire
general a fait observer qu1au paragraphe 80 du rapport il etait dit que les
procedures prevues pour permettre au Comite cree a cet effet de suivre
llappl~cation de la Convention pouva~ent etre un moyen d1examiner et d1evaluer les
progres accomplis au niveau national.

6. Le Com~te a fait sienne la proposition de la Representante du Secretaire
general tendant a ce que la troisieme session ·~u Comite se tienne a New York du
26 mars au 6 avr~l 1984 et a ce que la deuxieme reun~on des Etats parties a la
Convention soit convoquee le 9 avril 1984. La quatrieme session du comite aurait
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lieu a Vienne au debut de mars 1985. Le Comite a egalement convenu qu'il tiendrait
ses sessions a New York une tois tous les deux ans lorsque les Etats parties sly
reunissent pour elire la moitie des membres du Comite, et a Vienne les annees ou
aucune reunion des Etats parties n'est prevua.

C. Membres

7. Sur la propos~tion des gouvernements respectifs, a sa 10eme seance tenue le
ler aout 1983, le comite a approuve a l'unanimite que Mme Lucy Smith (Norvege) sOlt
nommee membre du Comite jusqu'a l'expiration du mandat de Mme Surllen, et que
Mme Farida Abou EI-Fetouh (Egypte) soit nommee membre du Comite jusqula
l'expiration du mandat de Mme Tallawy. Le curr~culum vicae des deux candidates
3va~t ete distribue aux experts.

D. Declaration solennelle des nouveaux membres du Comite

8. En prenant leurs tonctions de membres du Com~te, les deux expertes
nouvellement nommees, Mme smith et Mme Fetouh, ont fait la declaration solennelle
prevue a l'article 10 du reglement interieur.

E. Participation

9. Taus les membres etaient presents pendant la deuxieme session du Comite, a
l'exception des expertes de la Chine et de Sri Lanka qui s'etaient excusees de leur
absence par telegramme.

10. Pour ce qui est de l'experte de Cuba, un membre du Comite a declare avoir
appris que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique ne lui avait pas accorde de
visa. LP. Comite a prie le Secretariat de se renseigner sur la question et de
prendre les mesures necessaires pour que l'experte de Cuba puisse participer a la
session du Comite.

11. L'experte de Cuba est arrlvee a temps pour participer a la 16eme sl-ance du
Comite. Elle a explique qu'elle avait depose se demande de visa le 18 juillet 1983
et fait toutes les demarches necessaires tant par la voie diplomatique que par
l'intermediaire du Bureau du Representant resident, mais que ses demarches etaient
restees sans effete Son visa n'avait ete accorde que le 3 aout 1983 0 apres
l'ouverture de la deuxieme session du Comite. Elle a remercie la Presidente et la
Representante du Secretaire general, ainsi que les membres du Comite de la
sollicitude dont ils avaient falt preuve a son egard.

12. A la 17eme seance, la Representante du Secretaire general a donne lecture des
dispositions de l'Accord avec le pays hote, dont le texte avait ete fourni par le
Bureau du conseiller juridique, concernant l'octroi de visas. Aux termes de cet
accord, le pays hote ne met aucun obstacle au voyage ou au transit des personnes se
rendant au Siege de l'Organisation des Nations Unies a New York. D'apres les
explications donnees, aucune disposition de l'Accord ne precisait les delais a
respecter pour le depOt des demandesJ le pays hote demandait environ 15 jours

. ouvrables pour repondre aux demandes de visas. La section pertinente etait la
section 11 de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis
d'Amerique, signe le 26 juin 1947 a Lake Success.

13. L'experte de Cuba a declare quia sa connaissance elle vait respecte ces delais
et que sa demande de visa avait ete deposee en temps voulu. Un representant du
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique assistait a la seance et a ete autorise a

- 2 -
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prendre la parole. 11 a rappele ce que la Representante du Secreta ire general
avalt deja dit et il a explique qu'il comprenait la deceptlon de l'experte de Cuba
et que le Gouvernement des Etats-unls et lui-meme continueraient a honorer leurs
obligations et regrettaient tout retard ou desagrement que cet incldent avait pu
causer a l'experte de Cuba.

F. Ordre du jour

14. A sa lOeme seance, le ler aout 1983, le Comite a adopte l'ordre du jour
provisoire ci-apres, tel quiil avait ete moditie

1. Ouverture de la deuxieme session.

2. Adoption de l'ordre du jour.

3. Approbation par le Comite de la designation des membres appeles a occuper
deux sleges devenus vacants avant la prochaine election.

4. Declaration solennelle.

5. Directives pour l'elaboration des rapport~ par les Etats parties.

6. Examen des rapports et renseignements presentes par les Etats parties en
vertu de l'artlcle 18 de la Convention.

7.

8.

Sessions du Comite en 1984 et 1985.

Rapport du Comlte sur ses activites presente a l'Assemblee generale par
1 1 Ln t e rmed Lai r e du Conseil economi.que et social en vertu de l'article 21
de la Convention.
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11. ORGANISATION D~S THAVAUX

A. Comptes rendus analytiques

15. Des d~spos~tions ava~ent ete pr~ses a titre prov~soire pour qu'il so~t etab1~

des comptes rendus analytiques pour la deuxieme session (seances p1enieres), mais
la decision defin~tive a ce sujet serait pr~se par l'Assemblee genera le a sa
trente-huitieme sess~on.

B. Groupe de travail

16. Des consultations ont eu lleu afin de determiner s'il etait opportun de
constituer un groupe de travail charge de mettre au point les directives relatives
a l'etaolissement des rapports des Etats parties. Apres une d~scuss~on generale,
i1 a ete decide finalement que le Groupe de travail serait compose des membres du
Bureau a~nsi que d'experts des regions geograph~ques : Norvege (Europe
occidentale), Egypte (Afrique), Philippines (As~e), Mexique (Amerique latine) et
Republique democratique allemande (Europe orientale).

C. Decision recommandant l'inclusion de l'arabe parmi les
langues otficielles et les langues de travail du Comite

17. A la 20eme seance, le 9 aout 1983, Mme Abou EI-Fetouh, experte de l'Egupte, a
propose un amendement a l'article 19 du reglement interieur du Com~te aux fins
d'ajouter l'arabe aux langues de travail du Comite. Cette propos~tion nla souleve
aucune objection.

18. A la 22eme seance, le 10 aout 1983, sur proposition de Mme Irene Cortes,
experte des Phil~ppines, appuyee par Mme Marie Caron, experte du Canada, la
premiere proposition a ete mise aux voix contormement a l'article 52 du reglement
interieur du Comite. L'amendement a ete adopte par 19 voix contre zero, et une
abstention. Le texte mOdlfle de l'article 19 du reglement lnterleur est le
suivant

"L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le fran9ais et le russe sont
a la fois les langues officielles et les langues de travail du Comlte."

D. Travaux futurs du Comite

19. 11 a ete reconnu quia la lumiere de l'exper~ence acqu~se pendant la session,
le Secretariat ne devait pas soumettre plus de sept rapports a la session suivante
du Comite, de fa90n qu'il lu~ reste sutfisamment de temps pour etudier les
questions d'ordre general. 11 a donc ete propose quia la session de 1984, priorite
soit donnee aux six rapports dont le Com~te etait deja saisi a la presente session
et qu'il n'avait pu ecudier par manque de temps, plus un autre rapport. Pour la
presentation des rapports, il a ete juge souhaitable de retenir les cri teres
generaux ~uivants : le Comite devrait donner la priorite aux Etats parties qui ont
exprime l'intention d'envoyer des representants presenter leurs rapports et
s'efforcer, autant que possible, de tenir compte des differents niveaux de
developpement et de la situation geographique des Etats parties. Le Secretariat
devrait prendre contact a l'avance avec les Etats devant presenter un rapport, de
fa90n a savo~r s'ils seraient prets a presenter leur rapport au Comite a Vienn~ ou
a New York.
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20. Le Comite a egalement convenu que les declarations liminaires et les reponses
faites par les representants des Etats devaient etre conservees dans les dOSSlers
du Secretariat, de meme que les comptes rendus analytiques, car ils contenaient des
renseignements precleux sur la situation concrete des femmes dans les pays
interesses, renseignements venant souvent completer les informations presentees
dans les rapports. Le Comite a demande au Secretariat de constituer un dossier de
reference pour chaque pays, contenant le rapport, les renseignements
complementaires fournis ainsi que toute documentation se rapportant a la
Convention, et de mettre a la disposition des membres du Comite les dossiers des
pays dont les rapports seraient examines au cours de la session.

E. Conference mondiale chargee dlexaminer et dlevaluer les
resultats de la Decennle des Nations Unies pour la femme

21. Plusieurs experts ont souligne llimportance de la contribution que pourrait
apporter le Comite a la Conference mondlale chargee dlexaminer et dlevaluer les
resultats de la Decenie des Nations Unies pour la fe~me de 1985, ainsi que 1 lavait
suggere la Commisslon de la conditlon de la femme constituee en organe
preparatoire, lors de sa premiere session, tenue du 23 fevrier au 4 mars 1983.

22. 11 a ete convenu quIa titre de contribution a la preparation de la Conference
mondlale de 1985, le Comlte transmettrait les rapports sur ses deuxieme et
trolsieme sessions a la Commission de la condition de la femme constituee en organe
preparatoire de la Conference mondiale qui se tiendrait a Nairobi.

F. Participation des institutions specialisees

23. Tout en convenant que les institutions specialisees pouvaient asslster aux
reunions du Comite, ainsi qulil est pLevu au debut de llarticle 22 de la Convention
et au paragraphe 1 de llartlcle 52 du reglement interieur du Comite, les experts se
sont demande si celles-ci devaient etre invitees a presenter des rapports au comite
en application de llartlcle 51 de son reglement lnterleur, et si ces rapports
devaient etre examines lors des seances du Comite.

24. La majorlte des experts a estime que, slil etait utile dlinviter les
institutions speci" isees a etablir des rapports sur llapplication de telle ou
telle dispost~ion couvrant le champ de leurs activites, ces rapports devraient etre
mis a la disposition du Comite en tant que documentation de base. Toutefois,
quelques experts ont estlme qulau stade actuel, la tache essentielle du Comite
etait de recevoir et dlexaminer les rapports des Etats parties, et que la question
de la contribution des institutions specialisees devait etre renvoyee a la
troisieme session du Comlte, en 1984.

25. A sa 23eme seance, le 11 aout 1983, le Comite a adopte par consensus le projet
de decislon ci-apres :

"Conformement a llarticle 22 de la Convention, le Comite a decide
dlinviter les institutions specialisees qui sont competentes pour traiter des
questions visees par les dispositlons de ladite Convention a etablir des
rapports sur ceux de leurs programmes qui pourraient favoriser liapplication
de la Convention et a fournir des informations supplementaires au Comite."

- 5 -
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Ill. DIRECTIVES GENERALES CONCERNANT LA FORME ET LE CONTENU
DES RAPPORTS J?RESENTES PAR LES ETATS PARTIES EN VERTU DE
L'ARTICLE 18 DE LA CONVENTION

26. Le Comite a examine le point 5 de l'ordre du jour a ses lOeme, lleme, 23eme
et 24eme seances, les ler et 11 aout 1983 (CEDAW!C/SR.IO, 11, 23 et 24).

27. Au cours du debat general, des observations ont ete faites sur la nature, les
criteres et les elements a inclure dans les directives, qui avaient ete distribuees
sous forme de projet dans le document CEDAW/C/3. On a reconnu qu'il eXlstait une
difference entre les dlSpositions prevues par la legislation de differents pays et
les mOdalltes d'application ou d'observation de ladite legislation. Les
gouvernements devalent taire rapport non seulement sur les modalites d'application
de la Conventlon mais aussi sur les obstacles auxquels ils se heurtaient pour
l'appliquer de maniere effective. On a declare que le Comite devait egalement
examiner les criteres qU'il utiliserait pour evaluer ces rapparts, puisque tous les
pays n'avaient pas le meme cadre politique. Neanmoins, on a aussi reconnu qu'il
fallait qu'il y ait un certain degre d'uniformite cans la presentation de ces
rapports.

28. Plusieurs experts ont fait valoir que les directives devaient etre utiles tant
aux gouvernements qu'au Comite et qu'il fallait poser des questions plus
specifiques et plus concretes afin d'obtenir des reponses clalres. Le processus
devait favoriser l'instauration d'un dialogue constructif et egalement consacrer
les principes tigurant deja dans le preambule de la Convention tels que le
desarmement, la lutte contre le colonialisme et le neo-eolonialisme, l'apartheid,
la Iutte en taveur de l'instauration d'un nouvel ordre economlque international et
I'elimlnation du racisme. La periodicite des rapports, qui, selon la Convention,
devaient etre presentes tous 1es quatre ans, etait appropriee puisque, dans de
nombreux cas, il fallait plus de deux ans, soit du point de vue juridique, soit du
point de vue pratique, pour mettre en oeuvre des reformes.

29. On a estime qu'il fallait egalement demander aux pays de presenter un aper~u

general de leur situation politique, sociale et economique. On s'est demande s'il
convenait de limiter a 40 pages la longueur des rapports initiauxJ plusieurs
experts ont ete d'avis que les rapports preliminalres au moins ne devaient pas etre
limites quant a leur longueur. Une autre question qui n'avait pas re~u

suttisamment d'attention etait le role joue par la famille et les parents, ainsi
que l'intrastructure fournie par une societe donnee en ce qui concerne le role
biologique de la femme.

30. On a egalement convenu que 1es dlrectives devaient etre divisees en deux ou
plusieurs parties portant sur les differents secteurs de la participation des
femmes au deve10ppement des pays et devaient etre centrees sur les mesures
pratiques prises en vue de l'application de la Convention.

31. A ses 23eme ~t 24eme seances, le Comite a examine le projet de directlves
propose par le Groupe de travail ofticieux (CEDAW/C/3/Rev.2).

32. Cans sa declaration liminalre, la presidente du Groupe a adresse ses
remerciements aux membres du Groupe pour le travail considerable qu'ils avaient
accompll et l'esprit de cooperation et de compromis dont ils avaient fait preuve.

- 6 -
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33. Lors de plusieurs echanges de vues, differentes modifications au projet de
directives presente ont ete proposees, et un texte de compromls a ete adopte par
consensus.

34. A sa 24eme seance, le Comite a adopte le projet de directives presente par le
Groupe de travail, tel qu'il avait ete modifie au cours des dlScussions (CEDAW/C/7).
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IV. EXAMEN DES RAPPORTS, OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS PRESENTES

PAR LES ETATS PARTIES EN VERTU DE L'ARTICLE 18 DE LA CONVENTION

A. Introduction

35. Le Comite a examine le point 6 de l'ordre du jour de sa 12eme a sa
21eme seance et a sa 23eme seance, les 2 a 5 aoGt et les 8, 10 et 11 aout 1983.

36. Le Comite etait sa~s~, pour examen, de 13 rapports initiaux re~us par le
Secretarlat conformement a l'article 18 de la Convention et present~n par les Etats
parties ci-apres (indiques selon l'ordre dans lequel les rapports ont ete
presentes) : Republique democratique allemande, Mexique, Hongrie, CUba, Republique
socialiste sovietique de Bielorussie, Phil~ppines, Norvege, Suede, Panama, Egypte,
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes
sovietlques et Rwanda. Le Gouvernement norvegien avait demande que son rapport
soit examine en 1984.

37. Au sujet du point 6 de l'ordre du jour, la Presidente a propose que la
priorite soit donnee aux pays qui avaient communique un rapport et qui avaient
envoye un representant de leur capitale pour le presenter.

38. Le Comite a convenu, conformement a l'article 49 du reglement interieur,
d'inviter les representants des Etats parties presents a la seance a presenter
oralement les rapports et a repondre ensuite aux questions des membres du Comite.
Les representants etaient Mme Olga Finlay Saavedra (CUba), M. M~guel Ruiz-Caba~as

Izquierdo (Mexique), M. Dietmar Hicke (Republique democratique allemande),
Mme Larisa M. Barabanova (Republique socialiste sovietique de Bielorussie),
Mme Joroslavna Nikolaevna Shevchenko (Republique socialiste soivetique d'Ukraine),
Mme Karin Lindgren (Suede) et Mme Tatiana Nikolayeva (Union des Republiques
socialistes sovietiques).

39. On trouvera ci-apres un resume pa~ pays, et selon l'ordre SUiVl par le Comite,
de la presentation des rapports par les representants des Etats parties concernes,
des vues exprimees, des questions posees et des observations faites a ce sujat par
les membres du Comite. Cette partie traite egalement, le cas echeant, de la teneur
des reponses donnees par les representants des Etats parties lors de la seance ou,
selon le cas, indique qu'un complement d'information sera presente par ecrit au
Secretaire general ou figurera dans le prochain rapport lorsque le representant ne
disposait pas de tous les renseignements demandes au moment de la session. En
repondant aux questions posees par les membres du Comlte, les representants des
Etats parties ont fait des reponses Jljssi completes que possible eu egard au peu de
temps dont ils disposaient et au fait que de nombreux details n'etaient pas
immediatement disponibles.

B. Examen des rapports

Republique democratique allemande

40. Le Comite a examine le rapport initial de la Republique democratique allemande
(CEDAW/C/5/Add.l) a ses 12eme et 17eme seances, tenues le 2 et le 5 aout 1983
(CEDAW/C/SR.12 a 17).
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41. Le rapport a ete presente par le representant de l'Etat partie qui a declare
que son pays avait toujours attache une grande importance a egalite des femmes et
pour cette raison avait pris une part active a l'elaboration de la Convention.
L'egalite des femmes etait un princlpe constitutionnel et une reallte pratique en
Republique democratique allemande.

42. Le representant de la Republique democratique allemande a donne des
renseignements statistiques supplementaires sur le droit des femmes a participer
aux decisions politiques et sur l'egalite en matiere de formation et d'emploi.

43. L'un des principaux resultats obtenus par la Republique democratique
allemande, a-t-il souligne, etait la realisation de l'egalite complete entre les
homnles et les femmes en ce qui concerne la participation aux processus de prise de
declsion. Etant donne que dans son pays l'elimination de la discrimlnation a
l'egard des femmes etait partie integrante de l'action en vue d'eliminer toute
forme de discrimination, il n'etait pas necessaire d'etablir de nouveaux
instruments juridiques apres la ratification de la Convention.

44. La grande proportion de femmes occupant des emplois ou des postes auparavant
surtout ou excluvisvement confies a des hommes necessitait une nouvelle approche de
la gestion et de la planification dans les usines et les etablissements ou des
femmes etaient employees.

45. Consciente du fait qu'une egale participation des femmes a la promotion du
progres social dans le monde n'etait possible que dans une atmosphere de paix, la
Republique democratique allemande avait parraine la Declaration sur la
participation de la femme a la promotion de la paix et a la cooperation
internationale, approuvee par l'Assemblee generale a sa trente-septieme session 1/.

46. Les femmes de la Republique democratique allemande appuyaient resolument les
femmes qui luttaient pour parvenir a l'independance nationale, alnsi que celles qui
combattaient aux cotes des hommeG pour eliminer l'apartheid et le racisme.

47. Le Comite a felicite le Gouvernement de la Republique democratique allemande
pour le rapport cornplet, concret et instructif qu'il avait presentee Plusieurs
membres ont note que les statistiques presentees faisaient ressortir a l'evidence
que les femmes etaient integrees dans tous les secteurs de la vie du pays.

48. On a d~mande si l'entree en vigueur de la Convention avait entralne un
changement ou une modification quelconque des systemes juridiques et pratiques
regissant la situation des femmes dans le pay~, ou si lion avait estime qU'il n'y
avait pas lieu d'apporter de modifications. Tout en estimant que l'egalite des
sexes etait garantie par des dispositions specifiques du Code de la famille, du
Code penal et du Code civil, un expert a fait observer que ce principe n'etait pas
mentionne dans la Constitution du pays.

49. Plusieurs experts ont demande de plus amples informations sur le role de la
Ligue democratique des femmes et ses fonctions de representation a la Chambre des
deputes, etant donne notamment que la Ligue detenait 35 sieges. Divers experts ont
demande des renseignements complets pour savoir si la Ligue democratique des femmes
representait toutes les femmes ou s'il y avai~ d'autres organisations.

50. En ce qui concerne le suivi de l'application de la Convention, on a demande
s'il eXistait un dispositif permettant de sanctionner le non-respect des principes
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consacres dans la Convention et, au cas ou les Codes penal et civil prevoyaient des
dispositions a cet effet, quelles eta~ent les sanctions.

51. On a aussi observe que le rapport etait centre sur la situation des femmes
dans la vie publique et ne se referait pas suffisamment a la condition des femmes
dans la vie pr~vee. A cet egard, on a pose plus~eurs questions sur la legislation
relative aux heritages, au divorce, les dispositions relative~ aux mariages
"enregistres" par opposition aux unions libres, la situat~on juridique des enfants
nes hors mariage et des meres celibataires, l'aide fournie aux femmes et aux
familles pour elever leurs enfants, les incidences de ces dispositions sur le taux
de natalite et sur le programme de planification de la famille. On a souligne par
ailleurs que la plupart des mesures mentionnees dans le rapport interessaient les
femmes et qu'il y avait peu de renseignements sur les dispositions concernant le
partage des responsabilites avec le pere pour les soins et l'education des enfants
et la maison. 11 ne semblait pas, a-t-on egalement note, qu'il y ait de
d~sposit~ons prevoyant un conge de patern~te.

52. En ce qui concerne la legislation du travail, on a demande si le principe
"a travail egal, sala~re egal" etait garanti et, dans l'affirmative, s'il
comprenait la notion de salaire egal pour un travail de valeur egale. On a aussi
demande des precisions sur les expressions "jour de travail" et "semaine de
travail" en ce qui concernait le nombre d 'heures de travail. On a egalement
demande si de nouvelles dispositions avaient ete adoptees pour proteger la sante
des femmes dans les professions qui exigeaient ou faisaient intervenir de nouvelles
technologies.

53. En ce qu~ concerne le Code penal, on a pose d'autres questions au sujet de la
prostitution et la reinsertion sociale. Le rapport n'indiquait pas clairement si
on avait adopte des sanctions en cas de viol et si on avait cree des centres
speciaux ainsi que des services de conseils et d'autres mesures speciales en faveur
des victimes de viol.

54. S'agissant de la part~cipation des femmes a l'agriculture, on a pose des
questions au sujet de la situation particuliere des femmes travaillant dans une
societe aussi techniquement avancee que la Republique democratique allemande. On
savait bien que les femmes qui travaillaient dans les zones rurales accomplissaient
necessairement de durs travaux physiques. Dans d'autres pays, ce fait avait incite
les femmes a abandonner les zones rurales au profit des centres urbains pour
beneficier de meilleures conditions de travail et d'existence. On a demande si les
femmes des zones rurales jouissaient des memes facilites que celles vivant dans les
villes.

55. On a egalement demande des renseignements supplementaires sur les obstacles
rencontres'dans l'application des pr~ncipes de la Convention. Ce supplement
'd'information permettrait au Comite de tirer les le~ons de l'exper~ence acquise par
la Republique democratique allemande. 11 importait auss~ de faire partager
l'experiencf: des Etats parties dans l'application ces mesures dans tous les
secteurs et, a cette fin, le Comite serait heureux dlavoir des exemples precis.

56. Plusieurs experts ont demande quia l'avenir toute la legislation pertinente
mentionnee dans les rapports soit mise a la disposition du Comite par
llintermediaire du Secretariat. Ces rense~gnements seraient deposes aupres du
Secretariat, qui les conserverait de maniere a ce qulils pUissent etre consultes
par les membres du Comite.
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57. Le representant de la Republique democratique allemande a fait une declaration
detaillee, sl efforyant de repondr~ a toutes les questions posees par les membres du
Comite, et 11 a explique que le principe de 11egalite etait proclame par la
Constitution aux articles 20 (egalite des droits des hommes et des femmes) et 24 (a
travall egal, sala1re egal); toutefois, pour assurer l'egalite des femmes, 11 ne
suftisait pas de promulguer des lois, il fallait aussi creer les cond1tions
sociales indispensables au deroulement effect1f du processus. Son gouvernement
s'employait a 1nstaurer ces conditions grace a des mesures pratiques et
ideolog1ques et, de fait, le processus ecait en cours.

58. La situation qui regnait dans le pays assurait aux femmes l'acces a
l'enseignement et a la formation special1see et creait un climat soc1al et
politique qui leur permettait de s'epanouir et de developper leurs capacites. Le
nombre eleve de femmes democratiquement elues a la Chambre des representants et y
jouant un role actif prouvait que l'ensemble de 11electorat faisait confiance aux
femmes. Le fait que lion ait obtenu ce resultat en 11espace de 30 ans donnait une
idee des progres realises.

59. Le representant de la RDA a donne des renseignements sur la structure interne
de l'Etat, sur le pluralisme des partis et sur la fayon dont les conventions
internat10nales etaient appl1quees et portees a la connaissance du pUblic. 11 a
par aill~urs decrit brievement les dispositions du Code du travail regissant le
travail des femmes et des jeunes, les services et l'aide dont beneficiaient les
meres de famille, y compris sur le plan de 11e ns eignement et de la formation, et il
a donne lecture de certains passages et articles de la Constitution, de la
legislation relative a la famille, du Code civil et du Code du travail. 11 a
egalement fourn1 des renseignements sur 11action politique menee par la Ligue
democratique des femmes en Republique democratique allemande.

60. Les infractions commises a 11encontre des femmes etaient passibles de
sanctions aux termes du Code penal, et toute violation des dispositions de la
legislation du travail pouvait etre portee devant le triounal du travail. Selon le
droit civil et la legislation relative a la famille, toute femme pouvait exercer un
recours pour des infractions commises en matiere administrative.

61. En ce qui concerne la situation des femmes rurales, il a explique qu len tant
que membres de cooperatives de production agricole, leurs droits etaient mieux
proteges. Pour Illnstant, 79,4 p. 100 d lentre elles avaient reyu une formation
professionnelle. Elles avaient des heures de travail regulieres et des 101slrs et
elles pouvaient profiter de l'infrastructure pedagogique existante. En outre, le
systeme des cooperatives avait permis de reduire les heures de travail, ~lalleger

les travaux manuels penibles et d lintroduire des conges annuels payes.

62. SeIon le representant de la ROA, la liberation des femmes, en particulier au
foyer, n letait possible en derniere analyse que si les hommes aussi etaient liberes
et qu10n procedait a un examen des us et coutumes en la matlere pour determiner
slils meritaient d'etre perpetues. En outre, les femmes avaient obtenu la liberte
de choisir le nombre et l'espacement de leurs grossesses. Le taux de naissance
avait augmente, ce qui prouvait que les meres qui travaiilent n'avaient pas de
difficulte a concilier leur carr1ere et leurs obligations familiales. 11 y avait
environ 200 centres de consultation pour les aider dans ce domaine. Les meres ou
les peres elevant seuls des enfants de moins'de 3 ans ne pouvaient perdre leur
emploi, et ils avaient le droit de s'absenter en cas de maladie de leurs enfants
sans retenue sur leur salaire. Des renseignements ont ete donnes au sujet du
probleme du divorce. Le taux de divorce etait de 1 p. 100, soit 40 000 divorces
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par an. Parallelement, la societe avait entrepris une action globale pour
renforcer les couples en difficulte et mieux preparer les jeunes au mariage et aux
responsabilites familiales.

63. Les meres de deux jeunes entants ou plus benef~ciaient d'une semaine de
travail de 40 heures sans diminution de salaire, au lieu de la semaine de travail
normale de 43 heures et 45 minutes, et toutes les femmes mariees, les meres de
jeunes enfants et les femmes celibataires agees de 40 ans ou plus beneficiaient
chaque mois d'une journee de liberte remuneree leur permettant de vaquer aux taches
menageres.

64. La prostitution etait contraire aux principes de la societe est-allemande et
elle etait interdlte et punie par la loi. Les coups et blessures, le viol et la
traite des etres humains etaient egalement punissables aux. termes du Code penal.
En ce qui concerne les recours en justice dont pouvaient se prevaloir les femmes en
cas de discrimination, il a souligne qu'elles pouvaient intenter une a~tion devan~

les tribunaux civils ainsi que les tribunaux du travail et de la famille.

65. Le representant de l'Etat partie a egalement declare que toutes les questions
et observations formulees pendant l'examen du premier rapport seraient transmises a
son gouvernement et prises en compte lors de l'etablissement des futurs rapports.
Il a soumis aux experts du Comite de la documentation supplementaire contenant des
extraits de documents officiels sur la promotion de la femme.

66. Certains experts ont recommande d'appeler I'attention des Etats parties sur le
fait qu'il etait souhaitab~e de se servir des experiences positives citees dans le
rapport de la Republique democratique allemande pour faire progresser encore
l'elimination de la d~scrimination a l'egard des femmes, non seulement dans les
textes mais aussi dans les faits.

Mexique

67. Le Comite a examine le rapport initial du Mexique (CEDAW/C/5/Add.2) a ses
13eme et 17eme seances, tenues les 2 et 5 aout 1983 (CEDAW/C/SR.l3 et 17).

68. Le rapport a ete presente par le representant de l'Etat partie qui a indique
que son gouvernement avait ratifie la Convention sur l'elimination de toutes les
formes de discrimination a l'egard des femmes car il considerait que sa propre
legislation nationale garantissait les memes droits, l'Etat ayant beaucoup fait
depuis quelques annees pour revoir la legislat~on afin d'en eliminer toute trace de
discrimination a l'egard des femmes. En vertu de l'article 133 de la Constitution
de la Republique mexicaine, la Convention faisait partie de la loi supreme du pays.

69. Rien n'autorisait dans la Constitution et la legislation mexicaines la
discrimination a l'egard des femmes; c'est la situation economique generale du pays
qui taisait que certaines stipulations de la Convention etaient quelquefois
d~tficiles a appliquer. Pays en developpement, le Mexique avait une structure
sociale et economique qui n'etait pas sans defaut : la crise economique mondiale
actuelle, en les accentuant, avait des repercussions inevitables sur la situation
des femmes, particulierement celles des plus demunies d'entre elles vivant en
milieu urbain ou rural. Neanmoins, le gouvernement etait resolu a utiliser tous
les moyens disponibles pour resoudre ces problemes. Le plan national de
developpement pour 1983-1988 illustrait sa volonte de garantir aux femmes l'egalite
des possibilites dans tous les secteurs de la vie du pays.
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70. Le Comite s'est felicite du rapport initial presente par le Mexique et a
constate qu'un ensemble impressionnant de textes legislat~fs ava1ent ete adoptes
pour assurer l'egalite des femmes. 11 a note cependant qu'il pourrait etre utile
de d1sposer de plus de renseignements sur l'application de ces lois. Plusieurs
membres ont regrette que, faute de donnees statistiques, le Comite ne puisse pas se
faire une idee exacte de la situation veritable des femmes au Mexique. On a estime
qu I aI' avenir des donnees concretes devraa.ent: accompagner tous les rapports des
pays.

71. On a demande a ce propos quels avantages concrets les femmes avaient retires
des nouvelles lois relatives a l'egalite des droits, quels etaient les obstacles
rencontres dans l'application de ces lois et comment on envisagea1t de les
surmonter. D'autres membres ont cherche a savoir quels etaient exactement les
recours et sanctions prevus par le legislateur en cas de dascr imi.nation a 1 'egard
des femmes. Dans ce contexte, on a egalement fait observer qu'il ne semblait pas y
aV01r d 'institut10n chargee d'aider les femmes a exercer leurs droits et que le
rapport ne contenait pas de renseignements sur les voies de recours que leur
offraient les tr1bunaux. On a egalement cherche a obtenir des precisions sur la
mesure dans laquelle les femmes faisaient appel aux tribunaux pour fa ire respecter
leur s droi t.s ,

72 Apropos du role de la femme dans la famille, il a ete note que le rapport ne
fournissait pas de renseignements sur le partage des responsabilites familiales
entre mar1 et femme ni sur le statut de la femme dans l'union libre, et lion s'est
demande si de telles unions etaient maintenant reconnues par la loi. Ou ~ souleve
la question du nom de famille des enfants nes dans le mariage et hors mariage.
Dans le domaine de la securite sociale et des services sociaux, le rappolt
n'indiqua1t pas clairement si une epouse avait droit a une pension lors de son
depart a la retraite ou s'il fallait que son conjoint soit decede. D'autres
domaines tels que la sante, l'enseignement et l'emploi appelaient egalernent des
eclaircissements et des precisions supplementaires. Le rapport ne faisait pas
mention de la planification de la famille - la femme avait-elle la possibilite
d'espacer les naissances et l'avortement etait-il autorise?

73. S'agissant des droits civils et politiques des femmes, le Com1te a cnerche a
savoir si elles etaient libres d'exercer une profession liberale ou pouvaient
solliciter une charge elective. Un expert a demande des precisions sur
l'expression "vivre honnetement", employee a l'article 34 de la Constitution, qui
stipule que tous les hommes et les femmes de nationalite mexica1ne qUi ont atteint
l'age de la majorite et vivent "honnetement" sont citoyens de la Republique.

74. Le rapport revelait la persistance des valeurs traditionnelles, notamment des
roles specifiques ass ignes aux personnes en fonction de leur sexe ainsi que des
prejuges, et mentionnait des "pr atiques coutumzecee", On a estime C!'l'il
n'apparaissait pas clairement comment le GOuvernement mexicain avait l'intention de
modifier cet etat de choses et quelles etaient ces "pr atiques couturnieres". Ura
membre a demande jusqu'a quel point la pe:sistance des inegalites etait due a
l'attitude des femmes et a l'idee qu'elles se faisaient d'elles-rnernes, si les
femmes etaient au courant de leurs droits et dans quelle mesure elles les
exer~aient. On a egalement tait observer que le rapport s,~mblait etablir une
correlation entre les femmes rurales et les femmes indigen(~sg mais sans donner de
renseignements sur les mesures qui avaient e'te pr ises pour ameliorer leur sort.

75. Le Comite a egalement releve que le representant du Mexique avait evoque la
crise economique mondiale et ses incidences sur la condition de la femme dans son
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introductlon; plusieurs membres ont demande quelles avaient ete les consequences
concretes de cette crise pour les femmes et ce que le Gouvernement mexicain
envisageait de faire pour y remedier.

76. De l~avls general, le Comite avait besoin de plus de renseignements sur la
situation des femmes au MexiqueJ on a aussi voulu savoir si le Gouvernement
mexicaln avait emis des reserves au sujet de la Convention et, dans l'affirmative,
quelles etaient ces reserves.

77. En reponse aux questions du Comi~e, le representant du Mexique a rappele que
la raison pour laquelle le Comite avalL ete cree etait la discrimination a l'egard
des femmes qui sevissait dans le monde entler. Son gouvernement ne pouvait donc
pas dire qu'il avalt elimine la discrimination de fait. 11 estimait que le
developpement socio-economique etalt indispensable pour cela, et il avait donc pris
des mesures pour promouvoir la participation des femmes a la preparation et a la
mise en oeuvre du Plan de developpement natlonal (1983-1988). L'integration
demanderait beaucoup de temps et progresserait au meme rythme que le developpement
social et economique du pays.

78. C'est en grande partie la llmltation des possibilltes tinancieres de l'Etat
qui faisait que certaines stipulations de la Convention etaient quelquefois
dlfflciles a appliquer. Pays en developpement, le Mexique avait une ~tructure

sociale et economique qui n'etait pas sans defaut et sans desequilibre : la crise
economlque mondiale actuelle, en les accentuant, avalt des repercussions
inevitables sur la situation des femmes. Neanmoins, le gouvernement etait resolu a
utlllser tous les moyens dlsponibles pour resoudre ces problemes.

79. Evoquant les avantages concrets acquis par les femmes, le representant du
Mexique a cite les taux d'accroissement du nombre des femmes au travail enregistres
entre 1970 et 1979 et l'abaissement du taux d'analphabetisme feminin observe entre
1960 et 1982.

80. Des moyens de surmonter certalns oostacles rencontres par les femmes etaient
mis en oeuvre : elles etaient devenues davantage conscientes des droits qui etaient
les leurs aux termes de la Convention, grace a des campagnes d'information lancees
par les autorites et aux efforts des organisations de femmes.

81. En ce qui concerne les VOles de recours offertes aux femmes dans le cadre du
systeme judiciaire, le representant de l'Etat partie! a evoque la procedure d'amparo
qui protegeait efficacement hommes et femmes contre tous actes arbitraires commis
par les pouvoirs puolics. 11 a egalement souligne que de nombreuses organisations
de femmes de son pays protegeaient les femmes contre les violations de leurs droits.

82. Si l'un ou l'autre conjoint souhaitait porter plainte pour une affaire d'ordre
familial, il ou elle pouvait s'adresser au tribunal de la famllle. Tout enfant ne
hors mariage portait le nom de sa mere, et le nom de son pere s'il avait ete
reconnu par celui-ci. Tout enfant ne dans le mariage portait automatiquement a la
fois le nom du pere et de la mere. Juridiquement~ les femmes conservaient toujours
leur nom de jeune fllle dans les documents officiels. D'encrmes progres avaient
ete accomplis en matiere de planification de la famille au cours des 10 dernieres
annees t mais les femmes n'etaient pas tenues de recourir a des methodes de
planitication de la famille.

83. L'expression "vivre honnetement", s'agissant des conditions conferant le droit
d'etre citoyen mexicain, signifiait que l'interesse ne devait pas avoir ete
condamne pour un delit par un tribunal.
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84. Le representant de l'Etat partie a indlque que son gouvernement conslderait
qU'llne partie importante de sa tache consistait dans le renforcement de la volonte
politlque, dans l'obtentlon de l'appui du public en faveur de l'egalite complete
des hommes et des femmes et dans la determinatlon de la communaute internationale a
changer les coutumes et les preJuges.

85. Rappelant 1 'importance du developpement socio-economique comme base, parmi
d'autres, de la promotion de la condition de la femme, il a donne divers
rensetgnements et chiffres montrant llaugmentatlon du nombre des femmes dans la
population active en depit du fait que la population du Mexique avait presque
double entre 1960 et 1980 (passant de 35 a 67 millions d'habltants, dont 50 p. 100
de femmes) et malgre l'accroissement de l'exode des campagnes vers les villes,
falts qui avaient cree dans le pays d'enormes difficultes dans tous les domaines de
developpement. De plus, le Mexique avait reussi a faire baisser nettement le taux
d'analphabetisme, qui etait tombe de 20 p. 100 en 1960 a 9,1 p. 100 en 1980. Les
principaux beneficiaires avaient ete les femmes, qui avaient ete scolarisees en
plus grand nombre dans les etablissements primaires, secondaires et techniques et
dans d1autres institutions d'enseignement superieur specialise.

86. Il a egalement fait observer que des investissements consideraoles etaient
necessaires pour mettre en place certains des services requis pour respecter les
dlSpositions de la convention et qu'il etait difticile, dans la situation
economique actuelle, de liberer de telles sommes. En outre, la realisation d'une
egallte ~eelle etait entravee par des facteurs culturels et psychol09iques que
parfois les femmes elles-memes perpetuaient.

87. Lorsqu'il avalt ratifie la Conventlon, le Gouvernement mexicain avait fait une
reserve a propos de llarticle 10 c) en raison de ses incidences financieres.

88. Repondant a plusieurs autres questions portant sur la planification de la
famille, la paix et le desarmement, le representant du Mexique a declare que LIon
tro1lverait les informations pertinentes dans le prochain rapport.

89. Certains experts ont recommande d'appeler l'attention des Etats parties sur le
fait quIll etalt souhaitable de se servir des experiences positives citees dans le
rapport du Mexique pour faire progresser encore l'elimination de la discrimination
a l'egard des femmes, non seulement dans les textes malS aussi dans les faits.

Union des Republiques socialistes sovietlques

90. Le Comite a examine le rapport initial de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques (CEDAW/C/5/Add.12) a ses 14eme et 1geme seances, tenues les 3
et 8 aout 1983 (CEDAW/C/SR.14 et 19).

91. Le rapport a ete presente par la representante de l'Etat partie qUl a declare
que la legislation de l'Union sovietique concordait, dans la lettre et dans
l'esprit, avec la Convention et allait meme au-dela de ses dispositions.
L'article 35 de la Constitution de l'Union sovietique consacrait le principe de
l'egalite des droits de l'homme et de la femme dans tous les domaines de la vie
culturelle, sociale, politique et economlque. L'exercice de ces droits etait
garanti en assurant aux femmes des possibilites egales en matiere d'enseignement,
de formation professionnelle et d'activites sociales, politiques, economiques et
culturel' 8 et en adoptant des mesures speciales pour proteger la sante de la femme
sur le lieu de travail et lui permettre de concilier la maternite et l'emploi.
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92. La representante de l'Union sovietique a expose en detail les facteurs
historiques qui ava~ent m~s fin a l'exploitation de l'homme par l'homme. En 1918,
la premiere legislation sovietique a avoir ete promulguee proclamait que tous les
citoyens sovietiques jouissaient des memes dro~ts politiques. Par la su~te,

differents textes legislatifs ont introduit en matiere civile et tamil~ale et dans
le droit du travail des changements radicaux en ce qui concerne l'egalite entre
hommes et femmes. Les travailleuses s'etaient vu pleinement accorder le droit de
participer a la vie sociale, economique et politique du pays. Non seulament la
constitution actuellement en vigueur reaffirmait le principe de l'egalite entre
hommes et femmes, mais elle garantissait en outre l'egalite entre les sexes grace a
des mesures jurid~ques, administratives et autres, mettant egalement l'accent sur
les conditions materielles indispensables a la realisation de cette egalite, a
savoir l'egalite des conditions sociales et economiques, l'assurance d'un salaire
egal pour un travail egal, un acces egal a l'enseignement et a la tormation, les
soins medicaux gratuits et la protection des interets de la mere et de l'entant.

93. La representante de l'Union sovietique a fourn~ aux experts des statistiques
completes sur l'emploi et l'education des femmes et sur leur representation au
parlement du pays, le Soviet supreme. Elle a egalement evoque les relations
tamiliales qui, en Union sovietique, etaient fondees sur les normes morales et
ethiques de la societe, et ou une grande importance eta~t attribuee au
perfectionnement de la legislation visant a renforcer encore la famille
sov~et~que. Le social~sme avait cree des conditions economiques et sociales qui
permettaient une participation massive des femmes aans toutes les spheres de la vie
politique, economique, sociale et culturelle du pays et dans la famille.

94. Le systeme politique sovietique evoluait vers une participation croissante des
c~toyens a l'admin~stration de l'Etat et aux aftaires sociales.

95. En 1982, 1 146 000 femmes avaient ete elues aux soviets locaux (soit
50,1 p. 100 du total). Les femmes deputes etaient largement representees dans les
divers comites du Soviet supreme, y compris le Comite des affaires etrange~es, les
comites de la jeunesse et de la sante, etc. Les femmes part~c~paient, sur un pied
d'egalite avec les hommes, a l'examen des propositions de loi, a l'adopt~on de la
leg~slat~on, a l'approbation des plans de developpement socio-economique, a
l'etablissement du budget national et a la prise de decision sur les grands
prOblemes de pol~tique nationale et etrangere sovietique. Les femmes detenaient
65 p. 100 des postes dans la gestion des affaires pUbliques, dans l'economie et
dans la direction des organisations cooperatives et communautaires.

96. 11 Y avait actuellement plus de 500 000 femmes directrices d'usines et de
fermes d'Etat ou chefs de chantiers de construction et de fermes collectives. Des
femmes oc(lupaient des postes de responsabilite au Conseil des Ministres de l'Union
sovietique. Neut femmes etaient presidentes adjointes du Conseil des Ministres en
Union sovietique et dans les Republiques autonomes. Vingt-sept femmes detenaient
des portereuilles ministeriels en Union sovietique et dans les Republiques
autonomes, notamment les portefeuilles de l'industrie, des affaires etrangeres, de
la formation, de la sante, etc. A l'heure actuelle, les rangs du parti communiste
de l'Union sovietique comptaient plus de 4,7 millions de femmes. Les femmes
sovietiques avaient la garantie du plein emploi. Elles avaient non seulement des
droits egaux au travail mais aussi un salaire egal pour un travail egal.

97. 11 ex~stait un systeme, etabli par l'Etat, de garant~es et privileges qui
permettait aux femmes de concilier l'emploi et la maternite. L'Etat protegeait le
travail et la sante des femmes en interd~sant l'emploi de femmes dans des travaux
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dangereux et ardus et en leur tournissant des services medicaux gratuits dans des
etablissements speciaux du systeme de services de sante de l'Etat, ainsi qu'en
developpant le systeme de garderles d'enfants d'age prescolalre. Les meres et les
enfants beneficiaient en Unlon sovietique d'appui materiel et moral grace au
versement de primes de maternlte et de primes postnatales, a l'existence de conges
payes pour sOlgner les enfants malades, et a des primes pour familIes nombreuses et
pour meres celibatalres ainsl que l'octroi de conges, avec salaire partiel, aux
meres dont les enfants avalent moins d'un an, etc. Les loyers en Union sovietique
n'avaient pas change depuls 1928 et representalent actuellement, toutes charges
comprises, 3 p. 100 du revenu des familIes de travailleurs.

98. Etant donne l'importance de la particlpatlon politique des femmes, on a pose
plusieurs questions concernant les postes de responsabilite occupes par les femmes
et, plus precisement, s'il y avait des femmes membres du Politburo et du Comite
central, des femmes ministres, des femmes a la tete des universites, des instituts
techniques et des tribunaux superieurs, des femmes directeurs des entreprises
d'Etat et des femmes chefs de syndicats. On a egalement demande si des mesures
speciales avaient ete prises sous forme de pourcentages ou de quotas par exemple.
On a constate que 27 p. 100 seulement des femmes etaient inscrites au parti
communiste et on a voulu savoir si cela nuisait de quelque fayon a la particlpation
des femmes a la vie politique, sociale et economique du pays. On a demande quelles
etaient les conditlons a remplir pour etre membre du parti, comment les elections
etaient organisees et s'il fallait etre membre du parti pour voter.

99. D'autres membres du Comite ont pose des questions sur les divers organismes
officiels, sur la coordlnation et les rapports qui existaient entre eux pour ce qUi
est de suivre la condition de la femme, par exemple entre le Comite des femmes
sovietiques, le Comite des questions feminines speciales du Conseil syndical
central de l'Union, les organisations de jeunes et la Commlssion permanente des
deputes du Soviet supreme de l'URSS qUi venait d'etre creee pour traiter des
problemes de la vie et du travail des femmes et de la protection de la femme et de
l'enfant.

100. On a demanae des renseignements concernant la compositlon et les tonctlons de
cette commission, qui avait ete creee en 1976, et on a voulu savoir si cette
creation n'avait pas ete necessaire a cause des inegalites entre les hommes et
lesfemmes. S'agissant du pouvoir de cette commission de faire des recommendations
sur toutes les questions concernant les femmes, on a voulu avoir plus de precisions
ainsi qu'une explication de l'expression "recommandations obligatoires".

101. Plusieurs experts ont fait observer que l'accent semolait etre mis en general
sur le role des femmes en tant que meres plus que sur la condition des femmes en
tant que telles car il y avait un nombre irnpressionnant de lois et reglements de
securite sociale reglssant les drolts des meres et des enfants. On s'est interesse
a la politique de l'URSS en matlere de pLanification de la tamille. On lisait dans
le rapport que l'avortement etait autorise et pourtant des mesures prises contre
les avortements illegaux etalent egalement mentlonnees. On a egalement voulu
savoir quel etait le role reel des peres dans l'education des enfants, puisque
celle-ci etalt la responsabllite commune des deux parents en vertu de la loi, et si
les peres recevaient les memes avantages que les meres en ce qui concerne les
conges parentaux. On a demande quel etait le montant total des subventions d'Etat
en faveur des femmes et des enfants puisqu'un accroissement substantiel avait ete
oqserve entre 1970 et 1980. On a egalement demande des preclsions sur les
adoptions et on a voulu savoir si un seul parent, homme ou femme, pouvait adopter
un enfant. PUisqu'il y avait une disposition concernant le choix du nom de famille
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par les conJoints, on a voulu saVOlr si, au moment du dlvorce, un mari qui avait
choisi de prendre le nom de sa temme pouvait le garder. Les experts souhaitaient
Vlvement en savoir davantage sur les attitudes des maris a l'egard de leurs epouses
qui travalllaient et ont demande s'il y avait un partage equitable des
responsab1lltes au foyer. 115 ont demande plus de preclslons sur les mesures et
les prlvileges permettant a la mere qui travaille de concilier maternite et emploi
et sur l'applicaollite de ces mesures et priv1leges au pere.

102. Apropos du divorce, les experts se sont felicites de la loi interdisant au
mari d'engager les procedures pendant la premiere annee de la vie d'un beoe ou
pendant la grossesse de sa femme. lIs ont voulu savoir quels avaient ete les
resultats pratiques de cette mesure legislative. 115 ont egalement voulu savoir si
le systeme prevoyait un partage egal des responsabilites au moment de la
d1SSolutlon du mariage, notamment en ce qui concerne les droits et les devoirs des
parents.

103. Quelques experts se sont lnteresses au fonctionnement du systeme jUdiciaire,
s'agissant tout particulierement de l'entretien des enfants, et ils se sont demande
si on ava1t reussi a obliger le mari dlvorce a contribuer a l'entretlen de ses
enfants.

104. Certains membres du Comite ont pose des questions sur la situation des meres
celibataires et sur leurs possibilites d'intenter une action en reconnaissance de
pa ter n i tee

105. En ce qui concerne la nationalite de la femme marlee, des renseignements ont
ete demandes au sujet des dispositions regissant l'acquisition ou la perte de la
na t i onaLi t e ,

106. Quelques experts ont note la pauvrete des informatlons contenues dans le
rapport touchant les dispositions du Code penal et des precisions ont ete demandees
au sujet des disposltlons ou reglements en vigueur concernant le viol et la
prostitution, de l'existence eventuelle de programmes speciaux de readaptation a
l'intention des femmes et de la frequence de la prostitutlon.

107. En ce qui concerne l'enseignement, quelques experts ont note que 60 p. 100
des depenses de l'Etat dans ce domalne avaient trait a la scolarisation et ont
demande a conna1tre le montant total du budget consacre a l'enseignement. 115 ont
egalement demande des renselgnements supplementaires concernant la presence des
femmes dans les etablissements d'enseignement superieur, notamment le nombre ou le
pourcentage des femmes occupant des postes de direction ou de gestion.

108. Dans le domaine de la main-d'oeuvre, les experts ont note l'etendue et
l'lmportance de la participation des femmes dans les divers secteurs de l'economie
et ont felicite l'URSS pour les resultats obtenus a cet egard. Une question a ete
posee au sujet des secteurs dans lesquels, selon le rapport, "il y a encore de
grandes possibilites de promotion pour les femmes a des postes de direction", et au
sUJet de l'etendue de ces possibilites. 11 a ete demande si le gouvernement
prenait actuellement des mesures a cet egard, notamment en accordant la preference
aux femmes lorsque celles-ci etaient aussi qualifiees que les hommes.

109. En ce qui concerne le principe "a travail egal, salaire egal", plusieurs
experts ont fait remarquer que ce dro1t etait rarement applique dans la pratique,
meme lorsqu'il etait inscrit dans la legislation du travail. Etant donne le nombre
eleve de femmes qUi travalllalent dans les secteurs de l'education, de la sante,
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des aCtiVlteS soclales et des textiles, certains experts se sont demande Sl les
chiffres en question ne revelaient pas des attitudes stereotypees. A cet egard, on
a demande des donnees supplementalres comparatives concernant les nlveaux des
salaires des hommes et des femmes et plus particulierement les augmentations dont
beneticiaient les femmes qui travaillaient dans le secteur des textiles.

110. Etant donne le statut particulierement favorable accorde aux femmes qui
travaillent - meilleures conditlons de travail, avantages en matiere de securite
soclale - certains experts ont demande si ces privileges n'allaient pas a
l'encontre de l'egallte.

111. Le Comite a estiroe qu'il lUl seralt utlle de recevoir davantage de
renseignements sur la legislation relative a la protection de la main-d'oeuvre, et
de dlsposer des textes des lois pertlnentes, d'autant plus quIll etait dit dans le
rapport que certaines professions etaient jugees dangereuses pour les femmes.

112. Repondant aux questlons, la representante de l'Etat partle a souligne que
l'Union sovietique accordait une grande valeur a l'importance politique de la
Conventlon sur llelimination de toutes les formes de discriminatlon a l'egard des
femmes, qui visait les interets essentlels des femmes dans le monde entier, leur
egalite dans tous les domaines d'actlvite sociale et au sein de la tamille.

113. A la demande du Comite, elle a decrit dans les grandes lignes la st~ucture du
gouvernement, la Constitution et le cadre legislatif de llUnion sovletlque. Elle a
assure le Comite que la Constitution de l'Union sovietique etait entierement
conforme aux dispositions de la Convention sur llellmlnation de toutes les formes
de discrimination a llegard des femmes. Nombre de ces dispositions de la
Convention avaient ete developpees et interpretees en detail dans d'autres
instruments legislatifs de l'Union sovietique tels que le Code du travail ou la
legislation en matiere de sante publique et d'education en Union sovletique et dans
les Republiques, ainsi que le droit applicable aux elections au Soviet supreme de
l'Union sovietique, le Code sovietique de la famille et du mariage, la legislation
sur la nationalite, etc. Elle a assure le Comite que la legislation sovietique
touchant directement les femmes s'etendait sur tous les domaines, en etant en memp
temps tres speciflque.

114. L'article 35 de la constitution comportait des dispositions partlculieres
garantissant llegalite des femmes en Union sovietique. Les femmes etaient assurees
de beneticier de droits egaux en matiere a'enselgnement et de formation
professionnelle, d1emploi, de remuneration de leur travail et de promotlon dans
toutes les activltes sociales, politiques et culturelles. La representante de
l'Etat partie a souligne qu'en Union sovletique le principe "a travail egal,
salaire egal" etait scrupuleusement respecte et quIll n'y avait pas de
discrimination en ce qui concerne les remunerations. Les echelles de salaire
etalent fixes et les syndicats participalent a la determination des salaires et des
conditions de travail. Il existait une liste des emplois nuisibles ou dangereux
pour les femmes et qui leur etaient interdits. A ce sujet, le Comite d'Etat du
travail adoptait des reglements appropries en cooperation avec le Ministere de la
sante en ce qUl concerne llemploi des femmes. On comptait 32 secteurs de
l'agriculture et de llindustrie ou ces nouvelles regles etaient desormais
appliquees. Des mesures particulieres avai~nt ete prises en vue de proteger
llemploi et la sante des femmes, et pour leur permettre de concilier le travall et
la maternite.
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I 115. En ce qui concerne la securite sociale, elle a expose les droits a pension
des temmes mariees et veuves. En ce qui concerne le mar~age, elle a explique que
l'age m~nimum pour se marier etait de 18 ans pour les femmes mais que le tribunal
pouvalt, dans des conditions tres exceptionnelles, l'abaisser a 16. Le Code penal
disposait que le mari qui manquait a se~ obligations parentales etait passible de
diverses pe~nes. 11 appartenait entierement au couple de partager les taches
menageres d'un commun accord. En cas de dissolution du mariage, on faisait preuve
d'une certaine souplesse lorsqu'~l slagissalt de donner a l'enfant le nom de
famille du pere ou celui de la mere. S'il nly avait pas d'accord possible, il
appartenait au trlbunal de la famille de declder. 11 en etait de meme du domiclle
des enfants. Le pere et la mere avaient les memes droits et les memes devoirs.
Les conges payes pour sloccuper des enfants malades eta~ent accordes ~ndifferemment

aux hommes et aux femmes. Toutefois, seule la mere avait droit a un conge de
maternite paye d'une duree maxima le d'un an. Le Code de la famille et du mariage
stipulait que tout homme ou femme adulte pouvait adopter des enfants. Si les
interesses eta~ent maries, le consentement des deux conjoints etait exige.

116. En cas de dissolution du mariage, le Code de la famille et du mariage
disposait que la mere et le pere conservaient les memes droits et obligations en ce
qui concerne l'education de leurs enfants. S'il etait impossible de s'entendre au
sUjet de la garde de ceux-ci, le tribunal qui avait prononce la dissolution du
marlage attribuait la garde des enfants a l'un ou l'autre parent. En ce qui
concerne la reconnaissance de paternite, ledlt Code stipulalt qu'en l'absence d'une
declaration cor.jointe specifiant quel etait le pere d'un enfant ne hors mariage, le
tribunal statuait a ce sujet.

117. La prostltution n'existait pas en URSS et le viol y etait severement punl.
Le viol etait puni d'une peine d'emprisonnement d'une duree maximale de 10 ans en
cas de coups et blessures ou de menace de mort. Le viol de mineures et le viol
collectif etaient punis de huit a 15 ans de detention.

118. 11 eXlstait une tendance de plus en plus nette a employer des femmes aux
niveaux les plus eleves, meme si lion ne compta~t pas de femme membre du
Politburo. 11 y avait cependant 487 femmes au Presidium du Soviet supreme, SOlt
33 p. 100 du total, et les membres du Comite central du parti communiste etaient
elus. Un pourcentage encore plUS lmportant de femmes (47 p. 100) etaient membres
des Soviets supremes de l'Union et des Republiques autonomes ainsi que des soviets
locaux de deputes du peuple. Quatre mille deux cent quatre femmes avaient eta
alues juges des tribunaux du peuple, cependant que plus de la moitie des assesseurs
des tribunaux etaient des femmes. Plus d'un demi-million de femmes dirigeaient des
usines et des fermes d'Etat, etaient chefs de chantiers de construction et de
fermes collectives, et chefs de services administratifs. Deux femmes siegeaient au
Conseil des mlnistres de la Republique socialiste federative sovietique de Russie,
et neuf femmes detenaient des porteteuilles minlsteriels. De nombreux
vice-ministres et presidents de comites d'Etat etaient des femmes. Cent six mille
d'entre elles etaient directrices ou directrices adjolntes d'ecoles secondalres.
Bien que non astreintes au service militaire, elles etaient employees par le
Ministere de la defense dans des serVlces hospitaliers militaires ainsi quia
d'autres postes ou elles occupaient des fonctions sociales. La representante de
l'Etat partie a explique que les secretaires des organisations du Parti etaient des
dirigeants politiques elus et que 27 p. 100 d'entre eux etaient des femmes.

119. La representante de l'Etat partie a apporte des precisions sur la
participation des femmes a l'elaboration de la politique exterieure ainsi qulaux
efforts de paix et de desarmement. Les collect~fs de personnel de bureau jouaienc

- 20 -



1

le
11
iaL
le

ive

.le

lent

Ice
au

une
le

n

s
ts

urs
des

au
e,

le

de s

It

un role important dans la tormulation des politiques. Quantite d'activites, telles
que l'organisation de rassemblements de masse, etaient financees grace au Fonds
sov~etique pour la paix, qui etait al~mente par des contribut~ons volonta~res des
citoyens. Des femmes fai.saient partie des delegations envoyees a l'etranger et
souvent meme condu~saient ces delegat~ons. En ce qui concerne la possibilite pour
une femme de devenir chef de l'Etat, elle dependrait non seulement de la formation
et des competences de la personne, mais aussi de qualites exceptionnelles lUi
permettant de s'acquitter des diverses obligations qUi incombaient normalement a un
dirigeant •

120. Les femmes soviet~ques etaient egalement dotees de leur propre organisation
- le Comite des femmes sovietiques. Ce comite collaborait activement avec la
Commission permanente des deputes du Soviet supreme de l'Union sovietique, pour
tout ce qUi touchai.t aux problemes des meres et des enfants et a la protection
maternelle et infantile, ainsi qu'avec les commissions feminines des syndicats.
Cette commission etait habilitee a presenter des mesures legislatives ainsi que le
prevoyait la Constitution de l'Union sov~etique, et participait a l'elaboration de
projets de textes legislatifs relatifs a de nouvelles ameliorations a apporter a la
condition de la femme. A propos des objectifs et des fonctions de la Commission
permanente, la representante de l'Etat partie a precise qu'il avait ete decide que
toutes les questions interessant les femmes devaient etre traitees par un organe
unique, la Commission permanente, et non par plusieurs d'entre eux. Les membres de
cette commission permanente etaient designes par le Soviet supreme, et elle se
composait d'hommes aussi bien que de femmes. Elle etait habilitee a passer en
revue les activites des comites regionaux, a demander l'etablissement de rapports
et a faire des recommandations sur des questions interessant les femmes et les
enfants. Des commissions semblables avaient egalement ete creees dans l'ensemble
de l'Union et dans les Republiques autonomes, ainsi quIa l'echelon local. les
membres de la Commission permanente etaient des deputes du Soviet supreme de
1'Union des Republiques social~stes sovietiques, des Soviets supremes des
Republiques autonomes et des soviets locaux.

121. Le Comite a remercie la representante de l'Etat partie de sa reponse
detaillee. Certains experts ont estime que l'Un~on sovietique appliquait
pleinement les dispositions de la Convention et que les femmes sovietiques jouaient
un role tres important dans la vie du pays. L'on a reconnu que certaines
questions, par manque de temps, ne pouvaient pas recevoir de reponse.

122. Certains experts ont recommande d'appeler l'~ttention des Etats parties sur
le fait qu'il etait souhaitable de se servir des experiences citees dans le rapport
de l'Union sovietique pour faire progresser encore l'elimination de la
discrimination a l'egard des femmes, non seulement dans les textes mais aussi dans
les fa~ts•.

Republique socialiste sov~etique de Bielorussie

123. Le Comite a examine le rapport initial de la Republique soc~aliste sovietique
de Bielorussie (CEDAW/C/5/Add.5) a ses 15eme et 21eme seances, tenues les 4 et
10 aout 1983 (CEDAW/C/SR.15 et 21).

124. Le rapport a ete presente par la representante de l'Etat partie qui a
declare, en particulier, que la ratification de la Convention par son pays avait
e~e un evenement normal tradulsant le fait que les femmes jouissaient de droits
etendus dans tous les domaines de la vie politique, economique, sociale et
culturelle et que l'amelioration du statut des femmes faisait partie de la
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politique de l'Etat. Le principe de l'egalite des femmes etait proclame et
garanti, en premier lieu, dans la Constitution (L~l fondamentale) de la Republique
et etait applique systematiquement dans tout le systeme legislatif actuel qui, a de
nombreux egards, allait plus loin que les dispositions de la Constitution.

125. A ce sujet, la representante de l'Etat partie a notamment insiste sur l'une
des princlpales reussites du socialisme - le droit garanti au travail - qui etait
en fait une condition necessaire de l'egalite des femmes au sein de la societe et
de la famille. Les femmes representaient 53 p. 100 de l'effectif total de la
main-d'oeuvre ouvriere et du personnel de bureau dans l'economie nationale. Elles
representaient 53,9 p. 100 des speclalistes ayant fait des etudes superieures et
64,5 p. 100 des personnes ayant re~u une education secondaire speciale. Compte
tenu des caracteristiques physiologiques et psychologiques de l'organisme feminin,
la legislation, en vertu de l'article 160 du Code du travail, interdisait que
soient confies aux femmes des travaux penibles, souterrains ou nocifs pour leur
sante. On a etabli des normes maximales pour le transport et le deplacement
d'objets 10urdS par les femmes employees aux taches de prOduction. Le licenciement
de femmes enceintes ou allaitantes ainsi que de meres d'enfants de moins d'un an
etait interdit. Le Soviet supreme de la RSS de Bielorussie, le Sovlet de la ville
de Minsk ainsi que les Soviets regionaux des deputes du peuple avaient cree des
commlssions permanentes sloccupant des problemes lies au travail, au blen-etre
social des femmes et a la protection maternelle et infantile.

126. Au ler janvier 1983, les femmes representaient 53 p. 100 de la population de
la Republique et cette predominance numerique demeurait l'une des consequences
tangibles des pertes subies par la Republique pendant la seconde guerre mondiale
qui a coute la vie a un habitant sur quatre. Tres inquietes du danger toujours
plus mena~ant d'une nouvelle guerre, les femmes de la RSS de Bielorussie
intensifiaient leur lutte pour defendre la paix et la securite internationales.
Elles avaient pris part, en jUlllet 1982, a la marche pour la paix

, Stockholm-Moscou-Minsk, ainsi quia la preparation et a l'organisation d'autres
manifestations de masse pour le maintien d'une paix durable sur notre planete et
contre la menace de guerre nucleaire. Ces initiatives des femmes de Bielorussie
etaient parfaitement contormes aux dispositions correspondantes de la Convention.

127. Le Comite a remercie la representante de l'Etat partie de son rapport.

128. Nombre des membres du Comite ont releve les grands succes obtenus par la RSS
de Bielorussie pour garantir aux femmes des droits etendus dans tous les domaines
de la vie polltique, economique, sociale et culturelle.

129. Quelques membres du Comite ont fait remarquer qulune certaine relation
semblait exister entre le present rapport et celui de l'URSS, puisque ce dernier
contenait des donnees statistiques englobant celles qui figuraient dans le
premier. Bien que les deux rapports aient ete elabores en suivant des lignes
directrices ou des methodes differentes, ils semolaient complementairesJ les
experts ont demande des eclaircissements a ce sujet.

130. La plupart des membres du Comite ont reconnu que le rapport etait bref et
succinct et ont souligne qu'il aurait du contenir plus de donnees statistiques,
faire etat de la legislation appropriee - notamment en ce qui concerne
l'article 16 - et fournir plus de renseignements fondamentaux concernant le pays,
son gouvernement et les systemes judlciaires, ce qUi aurait facilite l'etude du
Comite. Ce qui interessait celui-ci, c'etait des donnees concretes et comparatives.
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131. De l'avis de certains experts, la reference a la Convention nleta~t pas assez
perceptible dans le rapport. lls ont demande si la logislation prevoyait des
sanctions et des reparations en cas de violation des dispositions
constitutionnelles ou legislatives qui mettent en application les principes
relatifs a l'egalite et a la discrimination. Les experts ont demande des
renseignements sur les cas eventuellement portes devant les tribunaux.

132. Un membre a demande, au sujet de la participation des femmes a la promotion
de la paix et de la securite, quel role avaient joue les femmes de la RSS de
Bielorussie dans la marche Stockholm-Moscou-MinsKJ un autre membre a demande si les
femmes participaient a la production industri.elle d "armement.s , aux travaux de
recherche scientifique concernant les armes atomiques et les autres applicat~ons

militaires du meme type, et quelle etait la situation des femmes dans les forces
armees.

133. En ce qui concerne la participation des femmes a la v~e politique au pays,
les experts ont note avec satisfaction que les femmes avaient les memes droits
politiques que les hommes. Cependant, ils auraient souhaite des informations plus
detaillees pour savoir combien de femmes - sur les 5 millions que compte le pays 
on trouve dans les organes administratifs et politiques de haut niveau, dans les
postes eleves du secteur jUdiciaire et parmi les membres du parti communiste,
COmbien de femmes aussi etaient habilitees a prendre des decisions et quel etait le
role des femmes dans les administrations publiques. A cet egard, on a fait
observer qu'il aurait ete utile de savoir quelles dispositions legislatives les
representantes des femmes avaient proposees avec succes.

134. Certains experts ont pris note de la grande proportion de femmes dans
l'economie nationalei ils ont demande un complement d'information pour proceder a
une comparaison avec la situation des hommes. lls ont en outre estime necessaire
de disposer des donnees concernant les secteurs ou les femmes etaient numeriquement
predominantes.

135. On a demande des prec~sions sur la fa90n dont etait applique le principe "a
travail egal, salaire egal". De plus, en ce qui concerne la composition de la
main-d'oeuvre puisque les femmes semblaient representer la majorite dans certa~ns

secteurs, il aurait fallu disposer de donnees comparatives chiffrees pour l'un et
llautre sexe et dans tous les domaines de l'emploi, atin d'avoir une idee plus
juste de la structure des salaires et des indicateurs de classification
professionnelle. 11 semblait exister une tendance, observee aussi oien dans
d'autres pays, a placer les femmes dans ce que l"on appelait des emplois
typiquement femin~ns et il sembla~t aussi qulaucun renseignement ne fat fourni au
sujet de la politique suivie par le gouvernement pour remedier a cette tendance et
inciter a un cnangement. Se referant a l'actroi de conges payes pour formation
professionnelle, les experts ont demande si la meme possibilite etait ouverte aux
hommes. En ce qui concerne le conge de maternite supplementaire accorde aux femmes
qui travaillent, un expert a indique que, dans son pays, certaines categories de
femmes ne prof~taient pas de cette poSSibilite pour ne pas renoncer trop long temps
a leur carriere et il a demande s'il existait des etudes sur cette question en RSS
de Bielorussie et quel etait le pourcentage de femmes qUi profitaient de cc conge.
Au sujet de la legislation sur la protection du travail, les experts ont demande
des details sur l'~nterdiction du travail dans des conditions difficiles ou
dangereuses, sur les limites fixees et sur les domaines interesses.

136. Des eclaircissements ont ete demandes sur la signification de l'expression
"production spirituelle" et lion a aussi demande s'il existait d'autres occupations
que celles d'agriculteur et de travailleur. Le rapport ne contenait pas non plus
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de renseigneluents, ni sur les procedures d'appel ou de recours dont les femmes qUl
estimaient avoir ete victimes d'une discrimination pouvaient se prevaloir, ni sur
les sanctions infligees en pareil cas. Un expert a demande quel etait
specifiquement pour les femmes liinteret de la reduction de la semaine de travall.

137. Les experts se sont declares impressionnes pnr les realisations de la RSS de
Bielorussie en matiere d'education, ce qui semblait etre l'une des preoccupations
majeures du pays. 11 faudralt cependant de plus nombreuses donnees concernant la
situation des jeunes tilles et des femmes - etudiantes ou educatrices - dans les
etablissements pedagogiques. Des renseignements sur llacces des femmes a la
formation professionnelle ont egalement ete demandes.

138. Le rapport semblait indiquer que le gouvernement appuyait une politique
nataliste en octroyant des indemnites et des prestations aux familles nombreuses,
ce qUi pouvait paraitre discrimlnatoire a l'egard des femmes nu des familles
comptant peu d'enfants, voire aucun. On s'est egalement demande si l'appui
ofticiel a la croissance demographique avait pour but de compenser les lourdes
pertes encourues au cours de la seconde guerre mondiale, auquel cas on pouvait
penser que cet appui n'etait plus necessaire. Plusieurs membres du Comite ont pris
note du fait que le conge pour soins a donner aux enfants n'etait accorde qulaux
femmes, ce qui supposait encore que le soin des enfants etait fondamentalcment la
tache des meres. Des informations ont ete demandees pour savoir si des conges pour
soins aux enfants etaient aussi octroyes aux peres.

139. Certains experts ont fait observer que le rapport ne contenait aucune
information concernant les relations familiales, l'egalite des sexes au foyer et le
role des peres dans les travaux menagers. En outre, aucune mention nla ete faite
des aspects juridiques, tels que le droit d'une mere a donner son nom de famille a
ses enfants. On a, de plus, demande si les femmes pouvaient entreprendre des
recherches en paternite. Le Comlte a constate l'absence de renseignements en
matiere de viol, de prostitution et de programmes de readaptation.

140. Dans sa reponse, la representante de la RSS de Bielorussie a decrit en detail
le systeme qui prevalait dans son pays. Bien que celui-ci fat l'une des
15 Republiques de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, i1 possedait ses
propres structures politiques et socio-economiques. Les representants de la RSS de
Bielorussie participaient en fait aux travaux de certains comites de l'URSS ou sont
prises des decisions d'interet national. Selon la representante de l'Etat partie,
les femmes particlpaient activement aux travaux des organismes polltiques et
juridiques. Au Soviet supreme de la RSS de Bielorussie, 37,1 p. 100 des deputes
etaient des femmes et, dans les organes politiques locaux, la proportion \~tait de

~ 49 p. 100. En outre, dans les services jUdiciaires, les femmes constltua~ent

25 p. 100 du personnel.

141. En ce qui concerne la participation des femmes aux quest rons touchant a la
paix et les forces armees, les femmes prenaient part a toutes les activites
d'orientation pacifique, telles que la marche pour la paix Stockholm-Moscou-Minsk
et, dans ce domaine, appuyaient activement la position constructive du
gouvernement. Les femmes n'etaient pas soumises au service militaire obligatoire,
mais les femmes ayant une formation medicale etaient inscrites au registre medical
et pouvaient etre appelees en cas de besvin a servir comme personnel medlcal dans
les forces armees.

142. Le pr i nc Lpe " a traval.1 egal, sa1aire egal" etait applique sans discrimination
de sexe, d'age, de race ou de nationalite et, en general, le niveau de l'emploi

- 24 -



nmes qui
ni sur

.reva i L,

I RSS de
lations
rant; la
IS les
.a

rue
euses,
's

des
ait
ont pris
u'aux
ent la
ges pour

er et le
faite

nlille a
es
en

:l detail

Jait ses
:l RSS de
ou sont

,)artie,

)utes
lit de
it

a la

'Minsk

latoire,
ledical
. dans

une t ron
110i

etait eleve chez les femmes. On trouvait des femmes dans tous les secteurs de
l'emploi, sauf les secteurs reputes dangereux pour les femmes enceintes : transport
de lourdes charges, travail dans les mines souterraines ou travail dans certaines
industr~es ch~miques. Les femmes occupaient des pastes de haut niveau dans divers
domaines; mais montraient une preference pour l'industrie electrique, la
construction et le montage des machines de precision. Elles etaient actives aans
les syndicats ou lion trouvait 46,2 p. 100 de femmes aux postes de direction. Le
recyclage profess~onnel etait un element important des activites relatives au
travail et paraissait particulierement utile aux meres qui reprenaient leur travail
apres un conge de maternite •

143. L'importance du role devolu aux femmes dans des doma~nes non productifs tels
que l'enseignement, la sante, le commerce, l'alimentation, etc. decoulait d'un
choix delibere et non de restrictions imposees a la population feminine. En ce qui
concerne la question des secteurs industriels ou predominaient respectivement les
hommes et les femmes, la representante de la RSS de Bielorussie a declare que, dans
son pays, l'industrie comportait plus de 100 secteurs dans lesquels travaillaient
aussi bien les hommes que les femmes. 11 etait neanmoins vrai que les femmes
preferaient travailler dans l'industr~e legere, l'industrie du vetement, l'indutrie
de precision, etc. Elles representaient plus de la moitie de la main-d'oeuvre dans
l'ingenierie mecanique, tandis qu'elles etaient en minorite dans les secteurs ou la
res~stance pnys~que jouait un plus grand role.

144. En ce qui concerne la question de l'assistance aux meres, la representante de
la RSS ae Bielorussie a informe le Com~te que l'acquisition d'un complement de
formation de competences supplementaires sur le lieu de travail meme, systeme tres
repandu dans so~ pays, etait part~culierement utile aux meres retournant au travail
apres un conge de maternite et aux femmes qUi, pour une raison ou pour une autre,
avaient dG interrompre leur activ~te professionnelle. La maternite etait
consideree comme une fonction sociale des plus importantes en Bielorussie et, en
accordant d~vers avantages aux meres de familles nombreuses, le gouvernement
appliquait une politique visant a assurer des conditions de vie egales et ales
ameliorer pour tous les enfants des leur premies:e an~ee d'existence. L'intention
du gouvernement etait en meme temps d'accroltre le taux de natalite, la cro~ssance

demograpn~que dans le pays etant dans l'ensemble inferieure alp. 100. A part le
conge maternite, les femmes pouvaient prendre une annee de conge partiellement
remunere par les fonds de securite sociale de l'Etat. Les meres celibataires
avaient pleinement droit au conge de matern~te, ainsi ~u'au montant total des autes
allocations versees par l'Etat. Quant a accorder un cvnge de paternite avec
verspment partiel du traitement, il etait statue' sur chaque cas individuellement.
Le Pres~dium du Conseil syndical de Bielorussie etait l'organe competent pour
resoudre la question et le faisait en general positivement, compte tenu'de
c~rconstances particulieres (deces de la mere lors de l'accouchement, par exemple).

145. En ce qui concerne le sens de l'expression "production spirituelle", la
representante de l'Etat partie a explique que cette expression designait
l'accumulation des vastes ressources spirituelles de la Republique dues aux
ameliorations du systeme pedagogique et a la prise de conscience de la population
tout entiere de sorte que l'association des connaissances acquises et du travail
act~f pouvait permettre de creer un nouveau monde de relations socialistes.

146. En reponse aux questions sur les reparations que pouvaient demander les
victlmes d'une d~scriminat~on, la representante de 1'Etat part~e a explique que la
legislation du pays protegeait tous les citoyens contre toutes les formes de
discrimination, en particulier la discrimination fondee sur le sexe. Si ces droits
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eta~ent violes, tout citoyen avait le droit d'introduire ~~e instance devant les
tribunaux, les organes administratifs, les organisations syndicales et autres
organisat~ons pUbliques.

147. D'apres les stat~stiques aisponibles, les femmes representai9nt 55 p. 100 de
la population etudiante, 45 p. 100 dans les institutd techniques et ~ndustriels,

36 p. 100 ddns les etabl~ssements d'agronomie, 78 p. 100 dans les instituts
economiques, 71 p. 100 dans les instituts pedagogiques et 59 p. 100 dans les
facultes de medec~ne ou de lettres. Il existait egalement des serv~ces de
format~on professionnelle qui ont dirige des jeunes femmes vers l'une des
223 ecoles de commerce et d'~ndustr~e qui couvraient plus de 300 sUjets d'etude.
Dans ces instituts, les femmes representaient 30 p. 100 des etudiants.

148. Bn reponse a des questions conc~rnant les relations familiales et conjugales,
la representante de l'Etat partie a declare que la famille etait placee sous la
protection de l'Etat, les conjoints ayant les memes dro~ts a la propriete et les
memp.s droits et df~voirs envers les enfants. Les deux conjoints pouvaient conserver
leur nom de famille et les enfants pouva~ent prendre le nom du pere nu de la mere,
moy~nnant l'accord des conjoints. Quiconque n'avait pas, pour une raison
ql~elconque, clte dechu de ses droits parentaux pouvait adopter un enfant. Le viol
etait un crime; les proces avaient lieu a huis clos et les verdicts etaient rendus
publics.

149. La representante de la RSS de B~eloruss~e a e9alem~-~ ~ait ooserver que, bien
que lIon construise environ 100 000 appartements par an ~~ e pays, le probleme
du logement n'etait pas encore entterement resolu. C~etait ~W ra~son pour laquelle
le gouvernement avait adopte un decret sur les droits preferentiels des jeunes
familIes a recevoir un logement en priorite. Le gouvernement executait
actuellement des plans visant a developper la construction de logements a
l'intent~on de jeunes maries et a promouvoir, au niveau de l'entreprise, l'octroi
de subventions materielles aux jeunes familles ainsi que le remboursement partiel
des credits qu'on leur accordait pour les constructions indiv~duelles et en
cooperative.

150. La'representante de l'Etat part~e a assure les membres que leurs questions et
leurs observations, aussi interessantes que variees, seraient portees a l'attention
des services et organismes competents de la RSS de B~elorussie afin que ceux-ci
puissent en tenir compte dans le prochain rapport.

151. Certains experts ont recommande d'appeler l'attention des Etats parties sur
le fait qu'il etait souha~table de se servir des experiences positives citees dans
le rapport de la RSS de Bieloruss~e pour faire progresser encore l'elimination de
la discrimlnation a l'egard des femmes non seulement dans les texte malS aussi dans
les faits.

Republ~que socialiste sovietique d'Ukraine

152. Le Comlte a examine le rapport inlt~al de la RSS d'Ukraine (CEDAW!C!5!Add.ll)
a ses 16eme et 21eme seances, tenues le 5 et le la avril 1983 (CEDAW!C!SR.16 et 21).

153. Le rapport a ete presente par la representante de l'Etat partie qUi a
souligne que la RSS d'Ukraine, Etat socialiste sovietique souverain associe a
d'autres republiques sovletiques de l'URSS, avait sa propre Constitution qui tenait
compte des caracteristiques specifiques de cette republique. Contormement a
l'article 74 de la Constitution de l'URSS et a l'article 71 de la Constitution de
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l'Ukraine, la legislation sovletique s'appllquait au territoire de la RSS
d'Ukralne) la republique avait c~pendant plomulgue sa propre leglslation, fondee
sur les principes enonces dans la Constitution de l'URSS.

154. C'est a la suite de la grande revolutlon sociallste d'OCtoore que le principe
de l'egallte des sexes a ete applique pour la premiere fois dans l'hlstoire et
qu'il est devenu partie lntegrante de la polltique de l'Etat.

155. Le respect du princlpe de l'egalite de sexes, expressement enonce dans la
Ccnstitution de la RSS d'Ukraine, a ete garanti par de nombreuses mesures d'ordre
leglslatif, economique et social. La politique adoptee tant par le parti que par
le gouvernement pour promouvoir la condltion de la femme a encore ete renforcee
depuis le XXVIe Congres du parti communiste de la RSS d'Ukraine qui a adopte un
programme de developpement social pour les annees 1981-1985, ainsi que
jusqu'a 1990, afin que les femmes beneficient de conditions favoraoles leur
permettant de comblner le travail, l'activite sociopolitique et la maternite. La
legislation de la republique a ete modifiee pour tenir compte de ce probleme. En
particulier, dans un decret du 24 janvler 1983, le Presidium du Soviet supreme de
la RSS d'Ukraine a apporte des amendements et des adjonctions au Code du travail.

156. La loi adoptee par le Soviet supreme de l'URSS'au sujet de la tache des
cooperatives et de leur role dans l'administration des organes et institutions
d'entreprise a eu une influence dlrecte sur l'applicatlon du principe de l'egalite
des sexes) entre autres choses, elle charge les cooperatives de formuler et de
mettre en oeuvre des mesures propres a amellorer les conditions de travail des
travailleuses et a mieux assurer. la protection des meres et des enfants.

157. La legislatlon visant a proteger les femmes dans les domaines du travail, de
la vie sociale et de la maternite a ete observee par le Comite permanent de la
RSS d'Ukraine et des Comites similaires au nlveau regional. Le Comite permanent a
ete habilite a parrainer des propositions d'ordre legislatif en matiere de sante,
de culture et de vie sociale. Par ailleurs, il a etudle les conditions de travail
des femmes dans divers secteurs de l'industrie et formule des recommandations a ce
su]et.

158. Le Comite a felicite la representante de l'Etat partie aussi bien pour la
forme que pour le fond du rapport. Les membres ont ete impressionnes par les
mesures prises pour mettre en oeuvre la Convention et par les details concernant
les mesures legislatives mentionnees dans le rapport. Certains experts ont note
certaines simllltudes entre le rapport de la RSS d'Ukraine et celui de l'URSS,
similitudes qu'ils ont attribuees a celles des systemes sociaux, politiques et
economiques.

159. On a releve que l'accent etait nettement place sur la maternite, la
protection de la maternite et l'incitation a la maternite, comme en temoignait du
reste la mention du titre honorifique "Mere heroYne", de l'ordre "Gloire de la
maternite" et de la "Medaille de la maternite" de premiere 01.1 de deuxieme classe.
On a demande des eclaircissements pour savoir sur quelle base ces dlstinctions
etaient accordees.

16U. En ce qui concerne l'artlcle 2 de la Convention, les experts ont demande de
quelle fa90n les garanties constitutionnelles etaient appliquees et si la
Conventlon pouvait etre evoquee devant les triounaux. Ils ont egalement souhaite
sa~oir si les femmes etaient informees de leurs droits, quels etaient les recours
ouverts aux femmes victlmes de discrlmination, si des cas de discrimination avaient
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ete portes devant les tribunaux et Sl une assistance Juridlque avait alors ete
fournie. A cet egard, les experts ont note la creation, en 1976, d'un Comite
special sur les problemes des temmes et des enfants) lls ont demande si la
Conference mondiale de l'Annee internationale de la femme organisee a Mexico
en 1975 avalt ete a l'origine de cette creation ou Sl celle-ci etait en relation
avec la Decennie des Nations Unies pour la femme. rls ont souhaite savoir si le
Comlte special pouvait taire des recommandations - et, dans l'affirmative, a quel
organisme - si les femmes pouvaient porter plainte devant ce comite et quelles
etalent les reparations eventuellement prevues.

161. Btant donne qu'il etait tait mention, dans le rapport, de l'elimination de
tous les prejuges (art. 5), les experts ont demande si tous les prejuges et toutes
les attitudes stereotypees avaient disparu de la societe ukralnienne et, si tel
n'etait pas le cas, quelles mesures avaient ete prises, notamment pour elimlner les
coutumes fondees sur l'idee de la superiorite de l'un des deux sexes. En ce qui
concerne les questions couvertes par l'article 16 de la Convention, les experts se
sont interesses aux "coutumes heritees du passe" mentionnees dans le rapport et a
la mesure dans laquelle on pouvait attendre de la loi qu'elle aooutisse a leur
veritaole eradication. rls ont demande des exemples de pareilles coutumes.

162. A propos de la participatlon des femmes a la vie politigue et aux prises de
declsions (art. 7), les experts ont demande des exemples d'initiatives prises par
les femmes dans les organlsmes leglslatifs. Puisque le rapport indiqualt que des
femmes ukrainiennes representaient leur pays dans des instances internationales
ainsi qulaupres du systeme des Natlons Unles, ils ont aussi demande des
statistiques concernant le nombre, la proportion et le nlveau des femmes en
question.

163. Les experts ont pris note des informations detalllees contenues dans le
rapport a propos de l'acquisition et de la perte de la nationalite (art. 9)J ils
ont demande si un choix etalt ouvert aux conjoints au cas ou llun des deux
souhaitait acgu~rir la nationalite de llautre. Remarguant que la nationalite d'un
enfant devait etre flxee par accord entre les parents, les experts ont souhaite
savoir ce qulil advenait faute dlun tel accord.

164. De l lavis de plusieurs memores, il etait heureux que le gouvernement ait
essaye de mettre tin a des "coutumes et vestiges dangereux" herites du passe, de
meme quia la prostitutionJ ils ont demande quelles etaient ces coutumes, et comment
el1es etaient eliminees, ainsi que la prostitution.

165. Les experts ont ete heureusement impressionnes par les succes remportes par
la RSS d'Ukraine en matiere d'educationJ ils ont demande si l'enselgnement
prescolaire etalt de nature sexiste. Certains experts ont demande des
eclaircissements au sujet du systeme de bourses d'etudes et des possibilites
dlacces aux instituts et aux ecoles speciallses de haut niveau, car les
dispositions pertinentes allaient peut-etre a l'encontre du principe etaoli des
chances egales d'acces a lleducatl0n.

166. Notant que l'enseignement pUblic etalt gratuit, certalns experts ont demande
des eclaircissements concernant "l'appui total de l'Etat" mentionne dans le
rapport, ainsi que la nature du critere de selection retenu. lls ont aUSSl
souhaite savoir dans quelle mesure les femmes avaient acces a l'enseignement
superieur, si elles avaient recours aux cours du soir et aux cours par
correspondance, et quels etaient le nombre et le niveau des femmes travaillant dans
le secteur pedagogique.
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167. Divers experts se sont enquis des regles regissant la validite du mariage
[art. 16, par. 1, alinea b)], en effet, le rapport, outre le consentement mutuel,
stipulalt aussi "d'autres conditions". lIs se sont de plus enquis des raisons pour
lesquelles l'age du marlage de la femme n'est pas le meme que celui de l'homme et
ils ont pose des questions relatlves au choix du nom de famllle. 11s ont souhaite
savoir quels etaient les droits et devoirs des parents apres le divorce et comment
l'education des entants etait organisee en cas de dissolution du mariage.

168. Un complement d'information a ete demande au sujet de la situation des
enfants illegltimes ou issus d'unions liores, alnsi que de la possibilite
d'adoption par une seule personne - homme ou femme.

169. Si le rapport faisait plusieurs fois mentlon de centres de consultations
matrimoniales, il n'indiquait pas - cOlnme un expert lea fait remarquer - s'il
existait des centres de planiflcation familiale. On a demande si la conjointe
pouvait recourir a la contraception et a l'avortement et si elle pouvait choisir
librement l'espacement des naissances et le nombre de ses enfants. Pour avoir une
idee generale des repercussions des lois relatives a la famille et a la maternite,
le Comlte a demande a avoir des indicateurs de population pour faciliter l'examen
du rapport.

170. Plusleurs experts ont estlme necessalre de dlsposer d'eclaircissements
supplementaires apropos du droit de propriete et de l'heritage. lls ont demande
des renseignements sur la maniere dont les conjolnts pouvaient dlsposer d'une
propriete commune et si les biens acquis par heritage devenaient parties de cette
propriete. Puisque le divorce pouvait avoir lieu non seulement par consentement
mutuel, mais aussi par decision du tribunal, ils se sont demande dans quelles
Clrconstances le tribunal etait appele a intervenir. Plusieurs experts ont fait
remarquer que les meres beneficiaient de bon nombre de privileges et avantages,
meme en cas d'adoption d'un enfant, malS que le rapport ne faisait pas mention des
droits afferents aux couples Vlvant ensemble sans etre legalement maries. 11
semblait egalement que dans un mariage les deux conjoints avaient le droit de
choisir leur residence, mais ce que cela signifiait exactement n'a pas ete precise.

171. Considerant les resultats obtenus par la RSS d'Ukraine au sujet des questions
traitees a l'article 11, paragraphe 2, alinea c) de la Convention, certains experts
ont fait observer que la tendance a souligner la necesslte de "creer des conditions
favorables permettant aux femmes de combiner la maternite avec le travail" pouvait
empecher l'eradication d'attitudes stereotypees. lls ont demande si la meme
importance etait donnee a la paternite et se sont demande si, en la matiere,
l'orlentation n'etait pas quelque peu amoigue.

172. Les experts se sont oeaucoup interesses aux facilites offertes pour que les
jeunes travallleuses pUlssent etudier et travailler en meme tempsJ ils se sont
enquis du nombre des travailleuses qui poursuivaient leurs etudes et du niveau de
celles-ci. lls ont en outre demande si les dispositions relatives au conge de
maternite s'appliquaient aussi aux hommes, et dans quelles conditions.

173. Se reportant aux dispositions de l'article 38 de la Constitution de la
RSS d'Ukraine - le droit a un emploi garanti remunere "en fonction de la quantite
et de la qualite du travail fourni" - certains experts ont demande si elles se
rattachaient au principe "a travail egal, salaire egal".

174. On a demande comment la periode probatoire mentionnee dans le rapport
s'appliquait aux travailleuses, si, dans les memes conditions, elle s'appliquait
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egalement aux hommes et quelles etaient les consequences d'un echec puisque, selon
le rapport, le chomage n'existait pas dans le pays. A cet egard, il taudrait
connaltre les dispositions relatives aux conditions des travailleurs - hommes et
femmes - titulaires de contrats de duree limitee.

175. Les experts ont pris note de la legislation qui assurait solidement la
protection des femmes enceintes et des meres allaitantes, ce faisant, ils ont fait
observer que le rapport ne contenait aucune indication concernant les sanctions
infligees aux entreprlses contrevenantes. lls ont note qu'il existait differentes
attributions de jours de repos et de vacances pour differents types d'occupations
et de travail volontaire - tel que la milice - et ils ont demande des
renseignements concernant les types d'occupations qui autorisaient un traitement
dlfferent. Cela pouvait-ll s'interpreter comme un privilege accorde a certaines
activites? 11 aurait aussi fallu savoir s'il n1y avait que des femmes dans les
milices volontaires.

176. En ce qUi concerne le systeme de pensions [art. 11, par. 1, alinea ell,
certains experts ont demande pourquoi les pensions des travailleurs aveugles
etaient versees a des ages differents dans dlfferents secteurs de l'economie. lls
ont en outre demande s'il existait une pension de veuve, et demande un supplement
d'information au sujet des pensions versees aux meres de familles nombreuses.

177. Les experts ont estime necessaire de disposer de plus nombreuses donnees
statistiques concernant les types d'emplois occupes par des femmes, les domaines de
l'industrie ou elles travaillaient et le nombre de cadres feminins. Certains
experts se sont enquis de la sltuatlon des femmes engagees dans des actlvites
creatrices et ont demande si elles beneficiaient des memes avantages.

176. Prenant note du fait que lion ne pouvait pas exiger que les meres de jeunes
enfants voyagent, certains experts ont demande si les autres travRilleL,ses etaient
tenues de le faire et ce qui arrivait alors en cas de refUSe

179. Les experts ont aussi demande des renseignements au sujet de l'interdiction
du travail de nuit et du travall dans des conditions penibles ou dangereuses, ainsl
quia propos des professions fermees aux femmes. 11s auraient egalement souhaite
savoir quelles etaient les fonr:tions exactes du Comite du travail de l'Etat.

180. Plusieurs experts, bien qu'impressionnes par les avantages que prevoyaient
les dispositions legislatives de la RSS d'Ukraine, se sont demande s'il niy avait
pas surprotection des femmes, ce qui pourrait risquer de conduire de nouveau a une
dlscrimination.

181. La representante de la RSS d'Ukralne a rappele que si son pays avait
promulgue sa legislation du travail et de la securite sociale, c'etait que la
fonction maternelle ne devait pas faire obstacle a la vie professionnelle des
femmes. Les soins et l'education a donner aux enfants relevaient conjointement du
pere et de la mere, meme apres dissolution du mariage. Par ailleurs, le tribunal
de famille tranchait des questions sur lesquelles les parents ne parvenaient pas a
un accord, par exemple, le domicile, la garde et le droit de visite. Les memes
considerations s'appliquaient aux couples qui nletalent pas maries legalement, mais
dont les enfants avaient les memes droits que les enfants legitimes. Les
dispositions de la 10i sovietique et l'ensemble des garanties sociales dans les
domaines ou elles avaient des repercussions directes sur l laccomplissement des
fonctions associees aux soins et a l'education des enfants s'appliquaient egalement
aux hommes et aux femmes.

- 30 -



t

s

s

5

t

182. En ce qui concerne l'octroi d'allocations de maternite, la representante de
l'Etat partie a declare que les statistiques montraient que la plupart des familles
ne comptaient qu'un ou deux enfants. Neanmoins, a la suite de la politique
gouvernementale suivie en matiere de protection de la famille, on a observe un
certa~n elargissement de la famille (trois enfants). un decret du Pres~dium du
Soviet supreme de la RSS d'Ukraine a porte creation du titre honorifique de "Mere
heroine" et ce titre etait decerne aux meres de 10 enfants encore tous vivants lors
de la celebration du premier anniversaire du dernier ne. La medaille de la
maternite etait attribuee aux meres de cinq enfants ou plus.

183. L'age minimal du mariage des femmes a ete fixe a 17 ans pour des raisons
biologiques, sociales et historiques : les femmes sont en general mares plUS t6t
que les hommes, l'ecole seconaaire se termine a l'age de 17 ans et, selon les
traditions, les femmes ukrainiennes pouvaient se marier a 16 ans. Le mariage
n'etait pas soumis a d'autres conditions que l'age minimum et le consentement des
epoux. Cependant, l'article 17 du Code specifiait certaines interdictions: le
mariage etait interdit si l'un des futurs epoux etait deja marie, ou si les futurs
epoux etaient etroitement apparentes, que ce soit directement, collateralement ou
par adoption, ou encore si l'un des futurs epoux etait repute etre dans
l'incapacite de se marier en raison d'alienation mentale ou de faiblesse d'esprit.

184. Repondant a une question concernant les effets du mariage sur les noms des
conjoints et des enfants, la representante de l'Etat partie slest referee a
l'article 19 du Code du mariage et de la famille, en vertu duquel les epoux, au
moment du mariage, pouvaient choisir d'utiliser le nom de l'un des epoux, ou de
conserver chacun son propre nom, ou dlajouter chacun le nom de l'autre epoux a son
propre nom. Pour les enfants, l'article 62 du meme Code disposait que les enfants
devaient porter le nom de leurs parents ou le nom de l'un d'entre eux si les
parents portaient des noms differents. Dans ce dernier cas, si les parents ne
pouvaient se mettre d'accord sur le nom a donner a l'enfant, il appartenait a
l'organisme de tutelle de decider. La dissolution du mariage ne donnait lieu a
aucune modification du nom des enfants. TOutefois, si apres dissolution du
mariage, le parent qui avait la garde des enfants souhaitait leur donner son nom
alors qu'ils portaient le nom de l'autre parent, l'organisme de tutelle pouvait
autoriser le changement de nom, moyennant l'accord de l'autre parent.

185. La Constitution et toute la legislation de la RSS d'Ukraine consideraient que
les hommes et les femmes etaient egaux devant la loi.

186. L'etablissement en 1976, d'une Commission' permanente du Soviet supreme de la
RSS d'Ukraine sur les problemes des femmes au travail et la protection de la mere
et de l'enfant a ete lie a l'adhesion de la republique aux decisions adoptees a
l'occasiop. de la Decennie des Nations Unies pour la femme. La Commission a ete
investie de larges pouvoirs, y compris le droit de contr61er les activites des
ministeres et departements pour verifier l'observation de la legislation existante
sur les droits des femmes. De plus, elle a examine des plaintes et des
reclamations individuelles dont des femmes l'ont saisie et elle a pris des mesures
pour repondre a leurs revendicaticns legitimes.

187. Les femmes etaient informees de leurs droits par differents orga~es de presse
nationaux ou locaux. Des conferences etaient organisees et des brochures
diffusees; les femmes auxq~elles se posaient des problemes particuliers pouvaient
beneficier d'une assistance juridique gratuite.
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188. En ce qui concerne l'arti~e 6 de la convention, la representante de l'Etat
partie a dit que la prostitution n'existait pas, les causes sociales de la
prostitution ayant ete eliminees. A titre preventif, le Code penal prevoyait des
sanctions a l'egard de la prostitution et du proxenetisme.

189. La propriete acquise au cours du mariage etait consideree comme une propriete
commune, de meme que la remuneration. Cependant, les biens acquis penda,~t le
mariage par heritage ou par cadeau, demeuraient la propriete du beneficiaire. Les
redevances sur les droits d'auteur etaient considerees comme un salaire.

190. Se referant a l'article 15 de la Convention, la representante de l'Etat
partie a inoique que, aux termes de la Constitution, du code civil et du Code du
mariage et de la famille, les citoyens sovietiques etaient libres de choisir leur
lieu oe residence, les parents choisissant pour les enfants de moins de 15 ans.
Les couples maries choisissaient leur domicile par accord mutuel. Les hommes et
les femmes de la RSS d'Ukraine etaient libres de quitter le pays; la permission
leur etait accordee conformement a la legislation en vigueur.

191. une personne celibataire pouvait adopter un enfant. Les lois relatives a la
citoyennete etaient les memes pour les deux sexes et la dissolution du mariage
n'affectait pas ce droit. L'avortement etait libre et, en la matiere, la decision
dependait exclusivement des epoux. 11 etait effectue dans des h6pitaux, ou les
femmes pouvaient aussi beneficier de renseignements et'de conseils sur le controle
des naissances.

192. En reponse a une question concernant le divorce, elle a indique que, aux
termes de l'article 40 du code du mariage et de la famille, le divorce ne pouvait
etre prononce sans le consentement des epoux, sauf si la poursuite de la vie
commune et le maintien de la cellule familiale etaient impossibles. Pour s'en
assurer, le tribunal, avant de prononcer le divorce, fixait un delai de
reconciliation allant jusqu'a six mois.

193. Les droits des femmes en matiere de nationalite etaient enonces dans la loi
de l'URSS sur la nationalite (ler decembre 1978). AU titre de la legislation
sovietique et ukrainienne, les femmes jouissaient, en matiere de nationalite, des
memes droits que les hommes. un conjoint etranger desireux d'acquerir la
nationalite sovietique devait presenter une requete a cet effet, conformement a
l'article 15 de la loi sur la nationalite. LOrs de l'examen d'une telle requete,
il n'etait tenu compte ni de la race, ni de la croyance, ni de l'origine nationa1e,
ni du sexe du requerant. LOrsque des parents, l'un de nationalite sovietique et
tous deux domicilies en dehors du territoire de l'Union sovietique, ne pouvaient se
mettre d'accord sur la nationalite d'un enfant, la question etait tranchee
conformement aux accords en vigueur entre l'Union sovietique et le pays concerne.

194. Les femmes representaient 52 p. 100 de l'ensemble de la population active.
La participation des femmes avait sensiblement augmente dans les domaines
techniques specialises : 58 p. 100 des cadres, 34 p. 100 des ingenieurs et
35 p. 100 des agronomes; dans d'autres domaines, la proportion des femmes etait de
71 p. 100 pour 1es economistes, de 62 p. 100 pour 1es medecins, de 73 p. 100 pour
les enseignants, bibliothecaires et emplois connexes, de 35,7 p. 100 pour les
directeurs d'ecoles primaires et de 34,4 p. 100 pour les directeurs
d'etablissements secondaires.

195. L'enseignement etait gratuit et des bourses d'etuoes accompagnees
d'allocations etaient octroyees aux etudiants qui avaient obtenu les meilleures
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notes. Les etudiants ne disposanl que de maigres ressources beneficiaient en outre
d'une assistance financiere. Le systeme educatif couvrait l'enseignement
prescolaire, l'enseignement secondaire obligatoire de caractere general,
l'enseignement extra-scolaire, la formation technique, l'enseignement secondaire de
caractere special et l'enseignement superieur. Llenseignement etait dispense dans
des etablissements mixtes dont l'acces etait egalement ouvert aux deux sexes. En
ce qui concerne les femmes et l'ense~gnement superieur, la representante de l'Etat
partie a declare que le grade de doctorat avait ete confere a 700 femmes, que
400 femmes etaient membres de l'Academie et que 15 000 femmes poursuivaient des
etuaes debouchant sur un titre universitaire. En 1959, sur 1 000 temmes,
18 avaient fait des etudes superieures et 32 des etudes secondaires; en 1979, soit
20 ans plus tard, 58 temmes avaient fait des etudes superieures et 524 des etudes
secondaires. Les enseignants, hommes ou femmes, avaient droit, en vertu de
l'article 211 du Code du travail, a des conges payes supplementaires pour passer
des examens. Conformement a l'article 209 du meme Code, ils beneficiaient pendant
l'annee scolaire d'horaires de travail reduits ou de conges pendant lesquels ils
percevaient jusqula 50 p. 109 du traitement moyen et jamais moins que le traitement
mi.nimum.

196. Pour la participation des femmes a la vie poli~ique du pays, on comptait
234 deputes elues, soit 35,9 p. 100 du nombre total des deputes, une presidente
adjointe au Presidium et une autre au Conseil des ministres. Deux femmes etaient a
la tete du Ministere de la securite sociale et du comite d'Etat pour la protection
de l'environnement; bon nombre d'autres etaient vice-ministres dans d'autres
ministeres. Les femmes ukrainiennes participaient en grand ncmbre aux travaux des
organismes internationaux dans lequels elles etaient largement representees.
Toutefois, en depit des demandes presentees par le gouvernement, elles etaient
encore trop peu nombreuses au Secretariat de l'Qrganisation des Nations Unies.

197. En ce qui concerne la pratique du travail, la periode probatoire mentionnee
dans le rapport valait aussi bien pour les hommes que pour les few~es. Les
conflits pouvaient etre portes devant les tribunaux populaires mais ils etaient
generalement traites par des syndicats. La loi interdisait de refuser un emploi a
une femme parce qu'elle etait enceinte ou allaitante; le cas echeant, la femme
pouvait faire recours devant le syndicat ou les tribunaux.

198. Dans le pays, l'ethique du travail est fondee sur les principes suivants : a
chacun(e) selon ses capacites et a chacun(e) selon son travail. Les baremes des
salaires etaient etablis de concert avec les synaicats. parmi les travaux penibles
interdits aux femmes, on comptait le travail dans les mines souterraines, la
soudure a l'acier et le travail dans des regions hostiles, par exemple dans le nord
du pays. Les hommes professionnellement occupes aces travaux penibles, de meme
que les hommes et les femmes qui avaient des horaires de travail irreguliers, qui
avaient de longs etats de service ou qui s'etaient engages a faire du travail
volontaire dans les comites d'ordre social beneficiaient de conges
supplementaires. De plus, les femmes enceintes ou les meres allaitantes ne
pouvaient pas travailler de nuit ou faire des heures supplementaires. Les femmes
ne serv~ient pas dans les forces armees et le nombre des femmes vclon~aires

affect~es a des postes techniques, au commissariat ou a des travaux de mecanicien
etait insignifiant.

199. Certains experts ont recommande d'appeler l'attention des Etats parties sur
le fait qu'il etait souhaitable de se servir des experiences positives citees dans
le rapport de la RSS d'Ukraine pour faire progresser encore l'elimination de la
discrimination a l'egard des femmes, non seulement dans les textes mais aussi dans
les faits.

- 33 -

...



rtr e

! de
ms
~n

.at;

lit
!s

mt

lent

.es

e

les

ord

i

s

n

r
ns

ns

... -
200. Le comite a examine le rapport initial de la Suede (CEDAW/C/5/Add.8) a ses
l8eme et 1geme seances, tenues le 8 aoat 1983 (CEDAW/C/SR.18 et 19).

201. Le rapport a ete presente par la representante de l'Etat partie qui a declare
que, au moment de la ratification de la Convention, la Suede s'etait acquittee des
obligations stipulees dans ses articles, qui n'etaient pas specifiquement
mentionnees dans le rapport.

202. En vue de mettre en oeuvre sa politique d'egalite des sexes, le Gouvernement
suedois a procede, en 1983, a certaines reformes administratives : une femme
ministre, disposant a cette fin d'un secretariat particulier au Ministere du
travail, a ete chargee de veiller a ce que le gouvernement tienne compte de
l'egalite des sexes lors de l'elaboration de ses politiques, et un organe special,
compose de hauts fonctionnaires de tous les ministeres a ete cree pour l'aider a
s'acquitter de sa tache. un conseil pour les questions d'egalite a ete cree pour
servir d'agent de liaison entre le gouvernement, les partis politiques representes
au parlement, les organisations d'employeurs, les organisations de travailleurs et
les associations feminines. De plus, une commission composee d'hommes politiques
et de travailleurs sociaux a ete chargee des travaux de recherche.

203. Un plan national d'action a ete etabli pour promouvoir l'egalite sexuelle; il
prevoyait une large gamme de mesures et de recommandations visant a promouvoir
l'egalite dans nombre de domaines : enseignement, emploi, politique et legislation
familiales, logement et planification communautaire, sante et domaine social •

204. Le Comite sur l'egalite mentionne dans le rapport de l'Etat partie a
identifie certaines methodes dont l'application a permis d'elargir la
representation des femmes dans les syndicats et les partis politiques, en utilisant
les medias et d'autres moyens pour fa90nner l'opinion publique. La Suede a attache
une importance particuliere a l'egalite des sexes dans ses activites de cooperation
internationale.

205. Le comite a telicite la representante de l'Etat partie et du rapport, et de
la fa90n dont elle l'avait presente, en s'attachant surtout aux problemes
d'application lies a chacun des articles de la Convention. Les soupaits du Comite
concernant l'elimination de toute discrimination a l'egard des femmes semblaient
tres pres d'~tre exauces en suede. plusieurs experts ont mentionne les programmes
d'enseignement, la creation du poste d'Ombudsman et l'attention portee aux femmes
immigrees.

206. Certains membres du Comite se sont felicites des reformes administratives
effectuees par le GOuvernement suedois pour promouvoir l'egalite des sexes, de
l'entree en vigueur de la loi sur l'egalite des travailleurs et des trava~lleuses

et de la creation de la Commission sur l'egalite des chances, dont la premiere
tache a ete d'examiner les demandes dont l'avait saisie l'Ombdusman en vue de citer
des employeurs a comparaitre sous peine d'amende.

207. Neanmoins, le Comite a estime que le rapport manquait de renseignements
relatifs a la legislation et de donnees empiriques relatives aux indicateurs
d'emplois, a la politique demographique et a la participation des femmes a la vie
politique, economique et sociale du pays (art. 7, 8 et 14 de la Convention). La
reference faite dans le rapport a des reponses deja communiquees a d'autres organes
des Nations Unies ne donnait pas grand eclairciseement. Certains experts ont
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egalement note que, dans le domaine de l'education, la Suede avait pris des mesures
novatrices et remarquables pour promouvoir l'egalite des femmes, COmme pour eviter
la segregation professionnelle.

208. D'apreS le pourcentage de femmes occupant des postes de direction et de
responsabilite dans le domaine jUdiciaire, ainsi que d'apres les statistiques
presentees sur le chomage en Suede, certains experts sont parvenus a la conclusion
que la loi sur l'egalite des chances n'etait pas observee dans la pratique et que
les femmes faisaient l'objet de discrimination en Suede.

209. Plusieurs membres ont regrette que les annexes mentionnees dans le rapport
n'aient pas ete disponibles; ils ont demande a la representante de l'Etat partie de
les fournir.

2~0. On a demande des eclaircissements apropos du passage du rapport ou il etait
dit que la Convention n'aurait pas dO se limiter a la discrimination a l'egard des
femmes mais aurait aa avoir une optique plus large concernant la discrimination
sexuelle. On a demande s'il existait en Suede une discrimination a l'egard des
hommes •

211. Des informations supplementaires ont en outre ete demandees quant au role et
a l'organisation du Bureau de l'Qmbudsman et de la Commission sur l'egalite des
chances. Les membres desiraient savoir comment l'ordonnance du ler juillet 1980
sur l'egalite des chances (fonction pUblique) avait pris naissance, comment elle
avait ete mise en oeuvre et quels en etaient les resultats depuis sa promulgation •

212. On a demande a quel moment les femmes enceintes pouvaient quitter leur emploi
et si les parents pouvaient compter sur les services sociaux pour les aider a
elever leurs enfants.

213. En outre, le comite souhaitait vivement connaitre les dornaines d'activite des
organ~sations feminines ou des organisations non gouvernementales du pays et quel
role Jouaient ces organisations dans la promotion de l'egalite des droits.
Certa~ns experts avaient l'impression que la condition de la femme s'etait
amelioree beaucoup plus du fait des mesures prises par le gouvernement que du fait
des femmes elles-memes.

214. Les membres au comite ont demande si les femmes participaient a la promotion
d'une nouvelle legislation et quel etait le pourcentage des femmes deputes.

215. Les experts etaient de plus desireux de savoir si le gouvernement .avait pris
des mesures pour reduire le chomage des femmes; ils ont demande un complement de
statistiques comparatives. lls ont aussi demande des precisions pour savoir si
l'on attendait du nouveau systeme mis en oeuvre en 1982-1983 de meilleurs resultats
et quel etait l'effet des encouragements materiels offerts aux employeurs pour
embaucher les femmes.

216. On a aussi demande qui etait responsable de la formation en fonction du
marche du travail et qui prenait a sa charge cette formation.

217. Les experts ont demande quelIe etait l'ampleur du probleme de la
prostitution; ils ont fait part de leurs preoccupations concernant la readaptation
des prostituees, de meme que les modalites d'application de la campagne contre la
pornographie menee par le gouvernement dans le cadre de la loi sur l'ordre public.
lIs ont demande des renseignements au sujet des sanctions appliquees en cas de viol
et de voies de fait, ainsi qu'au sujet de la pUblicite sexuellement discriminatoire.
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218. Comme la representante de la Suede avait signale que certaines questions
posees semblaient ~tre liees a llalcoolisme et la toxicomanie, le Comite a estime
qulil faudrait fournir plus de precisions s~r les mesures specifiques adoptees pour
lutter contre ces tendances, et il slest demande de quelle fa~om le chomage feminin
pouvait ~tre lie aux problemes mentionnes.

219. En ce qui concerne le mariage et la famille, plusieurs experts ont demande
s'il existait une formule de "mariage pour un temps determine" •

220. TOut en approuvant l'initiative visant a transferer dans des centres
regiona~x plus pres de leur foyer les femmes internees dans des etablissements
penitentiaires, les membres du comite ont pense que cette mesure pourrait entrainer
une augmentation de la delinquance chez les femmes et ils ont demande des
eclaircissements a ce sujet. De meme, ils ont voulu se faire preciser si cette
mesure pouvait s'appliquer egalement aux prisonniers. plusieurs experts ont voulu
savoir s'il existait des etablissements speciaux pour les adolescentes incarcerees.

221. Plusieurs membres du Comite se sont felicites des mesures speciales prises en
faveur des travailleuses immigrees et visant a sauvegarder leur patrimoine culturel
et national, et ont demande des ren~eignements sur les programmes specifiques
elabores dans ce domaine.

222. Les experts se sont informes de la mesure dans laquelle la nouvelle "loi sur
les noms" de 1982 etait appliquee et si elle avait incite a modifier les
comportements. Des precisions sur l'adoption ont egalement ete demandees, pour
savoir notamment si une personne celibataire pouvait adopter un enfant et dans
quelles conditions. Des renseignements supplementaires ont ete demandes sur
l'incidence du divorce et de l'avortement et sur le point de savoir slil existait
des programmes particuliers de readaptation pour les meres adolescentes.
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223. Une question a ete posee sur les quotas regionaux d'emploi, sur les modalites
de leur application et sur le taux de la representation feminine dans le
gouvernement.•

22·4. Le comite a voulu savoir si le principe "a travail de valeur egale, salaire
egal" etait applique en Suede.

1

225. Etant donne que 10 p. 100 des beneficiaires du conge parental etaient des
hommes, certains experts ont demande quelles etaient les consequences pour leur
carriere et notamment pour leurs chances de promotion.

226. Quelques experts se sont egalement demande si lion avait enregistre des
reactions ou des consequences negatives a la suite des importantes mesures sociales
adoptees, et sur l'ampleur du soutien de l'opinion publique.

227. Des precisions ont egalement ete demandees sur la participation des femmes a
la vie culturelle du pays et sur le nombre de postes scientifiques de haut niveau
qu'elles occupent.

228. Etant donne que les femmes pouvaient desormais faire partie des forces
armees, on s'est egalement demande si en Suede une femme pouvait acceder au rang de
commandant supreme des forces armees suedoises.

229. En reponse aux questions qui lui ont ete posees, la representante de la Suede
a explique ce qu'il fallait entendre par la declaration selon laquelle la
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convention aurait dO avoir une optique plus large concernant la discrimination
sexuelle : a cet egard, le point de vue de la Suede etait que, pour parvenir a une
egalite veritable, il fallait ~tre pr~t a abolir tous les types de discrimination
fondes sur le sexe. 11 etait vrai que, traoitionnellement, c'etaient les femmes
qui souffraient de la discrimination, mais il arrivait aussi parfois que les hommes
en soient victimes. Par exemple, les veuves recevaient une pension a laquelle les
veufs n'avaient pas droit, et le service militaire etait obligatoire pour les
hommes et pas pour les femmes.

230. Etudiant le r81e de l'Qmbudsman et de la Commission de l'egalite des chances,
la representante de la Suede a explique que, dans les deux cas, les nominations
etaient faites rar le gouvernement. L'Qmbudsman devait veiller au respect de la
loi sur ~'egalite des hommes et des femmes aIJ travail. si les negociations menees
avec l'employeur pour parvenir a un accord n'abcutissaient pas a lui faire
respecter la decision, 1'ombudsman avait d'autres mesures de recours, par exemple
renvoyer les differends touchant la discrimination devant le Tribunal du travail.
La COmmission etait presidee par un homme de loi qui suivait les tendances du
marche du travail et infligeait des amendes aux employeurs qui ne prenaient pas les
mesures voulues pour assurer l'egalite prevue par l'Ornbudsman. A ce jour, les
aspirations des employes de voir les employeurs prendre activement des mesures pour
promouvoir l'egalite ont ete satisfaites a l'a~iable. L'Ornbudsman etait de plus en
plus consulte, a mesure que la population prenait conscience de son existence. La
plupart des proces avaient ete intentes contre des employeurs du secteur public.
Les enqu~tes de la Commission, un peu differentes, tendaient a soutenir des
programmes et des mesureS visant a garantir l'egalite des chances, notamrnent dans
le secteur de l'emploi.

231. En reponse a une autre question, elle a declare que les femmes aVai€lot droit
a des conges pouvant atteindre 60 jours avant leur accouchement. Par ailleurs,
l'un ou l'autre parent avait le droit de prendre un conge parental paye pouvant
atteindre 12 mois, et pouvait rester a la maison jusqu'a ce que l'enfant ait
atteint l8 mois. L'un ou l'autre parent pouvait travailler six heures par jour,
jusqu'au moment ou l'enfant atteignait 8 ans. L~education des parentz, axee sur la
planification familiale s'adressait aux hommes comme aux femmes. 11 existait des
garderies d'enfants mais, actuellement, les creches manquaient de place. Lorsqu'un
parent restait a la maison pour prendre soin d'un e1fant de moins de 3 ans, cette
periode comptait pour le calcul de sa pension, comme une periode d'emploi retribue.

232. Repondant a une question sur le r8le des ~rganisations feminines, la
representante de la Suede a declare que ces organisations eXlstaient dans le pays
depuis le siecle dernier, et qu'elles avaient toujours contribue activement a
l'introduction de modifications importantes.

233. En fournissant les donnees demandees sur le ch8mage, elle a declare qu'en
JUln 1983, 3,5 p. 100 de la main-d'oeuvre active etait all ch8mage, qui atteignait
3,2 p. 100 des homrnes et 3,9 p. 100 des femmes.

234. La formation etait prise en charge par les pouvoirs publics, gr§ce a ~n

reseau structure, et les stagiaires §ges de plus de 20 ans recevaient une
subvention. La securite sociale pour les ch8meurs etait assuree par
l'intermediaire de l'assurance-ch8mage. Des quotas regionaux d'emploi etaient
prevus pour chaque sexe, et la Commission du marche du travail s'occupait de cette
question.
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235. Repondant a la question sur la mariage contracte pour une duree determinee,
elle a explique qu'il n'existait aucune disposition legale pour les contrats de
mariage de duree limitee.

236. A la suite de l'interaiction des representations pUbliques de caractere
pornographique, les\ "sex shows" etaient interdits et les "sex clubs" n 'existaient
plus. Les cas de viol etaient soumis au Procureur, qui engageait des poursuites.

237. Le nombre de prisons pour femmes dans le pays avait augmente, non pas pour
faire face a un accroissement du nombre des delinquantes mais pour permettre aux
femmes de purger leur peine dans leur region d'origine, comme c'etait le cas pour
les hommes. En fait, la proportion de de tenus dans le pays etait de 98 p. 100
d'hommes pour 2 p. 100 seulement de femmes, proportion qui n'a pas sensiblement
evolue au cours des annees.

238. En ce qui concerne l'adoption, un(e) celibataire avait le droit d'adopter un
enfant.

239. Repondant aux nombreuses questions sur la participation a la vie politique et
sur la participation a un niveau eleve des femmes dans la vie suedoise, la
representante de la Suede a donne de~ chiffres indiquant un niveau assez faible de
participation feminine a des postes tels que sous-secretaire d'Etat, directeur
general, membre de la cour supreme admfni s t r a t Lve , qouverneur de comt.e ,
representants regioilaux et mt:'mbres du parlement. Toutefois, on a pu constater une
augmentation au cours des annees. La representation feminine au Riksdag et dans
les conseils municipaux avait pratiquement double entre 1971 et 1982, et les femmes
representaient maintenant 47 p. 100 du Conseil municipal de Stockholm.

240. En Suede, les femmes avaient occupe des emplois relativement peu payes, mais
dans le secteur manutacturier, les salaires verses aux femmes atteigrlaient
desormais 90 p. 100 de ceux payes aux hommes.

241. Les services de garderie d'enfants fournis par les municipalites
n'atteigraient que 37 p. 100 des enfants du groupe d'age de moins de 6 ans, alors
que la demance en interesait 51 p. 100.

2~2. Au sujet de l'opinion pUblique et des medias, on constatait des differences
dans l'utilisation de la television, de la radio, des livres, des journaux, etc.,
par lea hommes et par les femmes, di~ff~ences dues au fait que les femmes avaient
moins de loisi.rs, en raison de la c: :C:LOn actuelle du travail.

243. Quant a la participation des femmes aux forces armees, n'importe quel poste
leur etait accessible.

244. pour conclure, la representante de la Suede a declare que toutes les
questions restees sans reponse seraient traitees dans les rapports suivants.

245. certains experts ont recommande d'appeler I'attention des Etats parties sur
le fait qU'il etait souhaitable de se servir des experiences citees dans le rapport
de la Suede pour faire progresser encore l'~limination de la discrimination a
l'egard des femmes, non seulement dans les textes mais aussi dans les faits.
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Cuba

246. Le Comite a examine le rapport initial de Cuba (CEDAW/C/5/Add.4), a ses 20eme
et 23eme seances, tenues les 9 e~ 11 aoQt 1983 (CEDAW/C/SR.20 et 23).

247. En presentant son rapport au Comite, la representante de cuba a brosse un
tableau de la situation econcmique, politique e~ sociale, afin de donner aux
experts une idee plus juste du rapport de son pays.

248. Elle a ajoute qu'au cours des quelques annees de la revolution, tous les
types de discrimination devant la loi avaient ete elimines et que l'egalite en
matiere a'acces a l'education et a la gratuite des services de sante etait
acquise. On constatait une arrivee massive des femmes sur le marche du travail et
elles beneficiaient desormais de nombreux avantages qui, auparavant, etaient
pratiquement inexistants, ou n'etaient reserves quIa une infime minorite de la
popUlation. La transformation s'effectuait face a un blocus economique et
politique, a des menaces et a des agressions constantes commises contre l'eco~omie,

qui affectaient et entravaient considerablement la bataille menee contre le
sous developpement et retardaient la progression vers l'objectif final: faire
pleinement participer les femmes au processus de d~veloppement.

249. Malgre ces realisations, certainE. vieux prejuges solidement enracines et, par
consequent difficiles a extirper, persistaient. lls reposaient sur une mentalite
qui s'etait forgee au cours des siecles, alors que le sexe masculin etait considere
comme superieur au sexe teminin, attitude generalement connue sous le nom de
"machisme" •

250. Bien que les femmes ne fassent pas l'objet d'u~e discrimination, a-t-elle
ajoute, elles etaient encore mal representees dans les postes de decision et de
direction. Mais les femmes avaient realise une percee spectaculaire dans
l'emploi : en mars 1983, elles representaient 33,7 p. 100 des effectifs de la
fonction publique.

251. Dans le domaine de l'education, l'egalite d'acces etait egalement garantie
aux femmes et aucun effort n'avait ete epargne pour reduire le nombre de fillettes
non scolarisees, notamment dans les zones rurales du pays. De bons resultats
avaient deja ete obtenus en matiere d'education des adultes, les femmes
representant 43,8 p. 100 des etudiants inscrits aces cours en 1980-1981.

252. La representante cubaine a rappele que sop pays avait ete le premier a signer
la conventivn, instrument dont l'esprit corr~spondait entierement a la legislation
naticnale ainsi qu;aux souhaits du GOuvernement et du peuple cubains •.

253. Le comite slest declare satisfait de la presentation et de la structure du
rapport et, notamment, du fait que ce dernier consacrait a chaque article de la
Convention des observations et des renseignements pertinents et citait, notamment,
des extraits de sa legislation, tels que : Code de la famille, protection de la
mere et reglementation du travail. Les experts ont apprecie la maniere directe
dont le rapport a ete presente et notamment la mention des difficultes rencontrees
pour appliquer la Convention du fait du sous-developpement, de la persistance des
inegalites culturel1es et du large ecart entre la situation de droit et de fait.

254. Plusieurs explications ont e~e demandees au cours de l'examen du rapport.
Constatant que la Constitution garantissait explicitement l'egalite entre les
hommes et les femmes, l~s experts ont voulu savoir la mesure dans laquelle les
femmes avaient participe a l'examen et a l"elaboration de la Constitution.
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255. AU sujet de l'article 2, les eKperts ont demande si les propositions
pertinentes de la Convention pouvaient ~tre invoquees directement devant les
tribunaux et appliquees. rls ont egalement voulu connaitre les sanctions prevues
dans les cas de discrimination et les mecanismes permettant d1y mettre bon ordre.

256. Quant aux efforts deployes pour abolir les images stereotypees en matiere de
sexe, le Comite a demande si l'education mixte etait le seul moyen permettant
d'atteindre ce resultat, s'il y avait d'autres politiques et, en particulier, s'il
en existait pour supprimer les attitudes et comportements ancestraux a l'egard des
fenunes, notanunent le "machisme" et quels etaient les projets a<:\..uellement elabores
par la Federation des femmes cubaines, les syndicats et les pouvoirs pUblics dans
ce domaine.

257. Des observations ant ete exprimees sur le Code penal ou certains "elements de
risques" ont ete soulignes comme constituant une "situation dangereuse". Il
s'agissait notamment du proxenetisme, de la prostitution et de l'exploitation ou de
l'exercice de vices socialement reprehensibles. Les experts ont voulu savoir si le
probleme de la prostitution avait trouve une solution satisfaisante, comme
l'indiquait le rapport, ou s'il etait simplement circonscrit et, dans ce dernier
cas, quelles etaient les sanctions prevues par la loi. Ils se sont egalement
demande si une peine d'emprisonnement etait prevue pour le proxenetisme.

258. AU sujet de la participation des femmes A la vie puulique, des donnees ont
ete demandees sur la proportion des femmes en poste au gouvernement, dans les
divers ministeres, ainsi que sur leur situation hierarchique, sur la composition
des assemblees municipales du pouvoir populaire et sur la mesure dans laquelle les
fenunes y participaient en tant que representantes elues.

259. Des renseignements plus precis ont ete demandes sur le role de la Federation
des femmes cUbaines, en ta~t qu'organisation non gouvernementale, sur sa capacite
d'entreprendre des reformes legislatives et sur la nature de ses relations avec le
gouvernement. Les experts ont egalement voulu savoir si d'autres groupements
feminins existaient et, dans l'affirmative, quels etaient leurs statuts et leurs
attributions vis-A-vis de la Federation et du gouvernement.

260. D'autres precisions ont ete egalement demandees sur la participation des
fenunes a la cause de la paix, aux niveaux national et international.

261. Se referant a l'article 10 de la Convention, le Comire a pris note des
realisat.ions du parti gouvernemental dans le domaine de l'education. Le Comite
s'est felicite d'apprendre qu'une nette majorite de femmes avait desormais acces

• aux etablissements d'enseignement superieur, et il a constate que les candidates
acceptees devaient avoir obtenu les meiLleures notes. A cet egard, le Comite a
egalement note que les etudiants qui avaient un "comportement totalement
satisfaisant" pouvaient avoir acces A un enseignement superieur, encore que le
rapport fasse ressortir egalement le droit de chacun a l'education. Ce libelle a
semble indiquer une discrimination concernant les opinions et convictions, qui a
ete egalement mentionnee dans une reference a l'article 13, puisque la liberte en
matiere de creation artistique est prevue, a condition que le contenu artistique ne
soit pas en contradiction avec la Revolution. Des renseignements ont ete egalement
demandes sur le nombre de bourses et de subventions accordees aux femmes et sur
leur modalite de repartition.

262. on a fait o~server qu'il serait bon que les femmes soient conseillees sur le
choix de leur profession, afin d'eviter la segregati.on professlonnelle. Le Comite
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a egalement constate une contradiction entre le nombre de femmes dans les ecoles,
qui semblait ~tre plus eleve que celui des hommes, et le fait que de nombreuses
femmes manquaient encore de qualifications techniques satisfaisantes. Des
questions ont ete egalement posees sur la methode employee au cours de la campagne
pour permettre aux menageres d'atteindre le niveau des premieres annees d'etudes
secondaires.

263. En ce qui concerne 1 1 integration des femmes a la population active, des
statistiques plus precises ont ete demandees sur les types et les secteurs d'emploi
et les niveaux auxquels les ferrmes travaillaient et, en particulier, si elles
occupaient des postes de dire0tion et de gestion. Des chiffres ont ete dernandes
sur le ch8mage et le sous-emploi, les heures suppleme'.taires, le travail de nuit et
toute autre situation exceptionnelle. Les experts ont demande des precisions sur
les eftorts deployes pour mieux combiner les responsabilites au foyer et celles cte
la vie professionnelle. A cet egard, ils se sont demande si le plan visant a
encourager les activites productives a la maison etait valable, puisqu'il y
doublait la charge de ces femmes.

264. Etant donne que d1apres le rapport les ~emmes cubaines entreprenaient de
nombreuses taches dans le domaine de la sante pUblique et de l'enseignement,
souvent a titre benevole, les experts ont demande comment les femmes trouvaient le
temps de participer a toutes ces activites. lIs ont eg31ement constate, au sujet
de la reglementation assurant la protection du travail, que certains types d'emploi
etaient interdits aux femmes et ils ont demande quels etaient ces emplois.

265. AU sujet des conditions de travail, les experts ont voulu obtenir des
eclaircissements sur la signification d'expressions qui decrivaient les femmes
comme "physiquement plus faibles" ce qui justifiait "de petits privileges et
quelques legeres inegalites en leur faveur". Au sujet de la securite sociale, des
renseignements ont ete demandes sur le financeent du systeme de securite sociale
national. On a egalement voulu savoir pourquoi l'age de la retraite pour les
femmes etait de 55 ans, alors qu'il etait de 60 ans pour les hommes.

266. Le rapport a revele que Cuba faisait de grands efforts pour sauvegarder
l'unite de la famille, mais il ne donnait pas de renseignements sur l'incidence du
divorce et sur ce qu'il advenait, en cas de separation, a la propriete familiale,
aux enfants, etc. En outre, les experts ont voulu savoir dans quels cas
l'avortement etait possible.

267. Au sujet de la nutrition, des eclaircisseme'nts ont ete demandee sur la
signification de l'expression "alimentation collective" et sur l'ampleur.des
distributions de supplements alimentaires aux femmes enceintes.

268. La representante de Cuba, en reponse aux questions des experts, a declare que
les femmes avaient participe de fa~on massive a la discussion publique de la
Constitution et que le Code penal prevoyait des sanctions pour les delits de
discrinlinations, et contenait des dispoLitions sur les references a la Convention
devant les tribunaux.

269. Au sujet des activites menees en faveur de la paix. le mouvement syndical
etait particuliesement actif chaque fois qu'il estimait que la survie de l'espece
humaine etait menacee.

270. L'adhesion a la Federation des femmes cubaines etait volon~aire et, a l'heure
actuelle, plus de 2,5 millions de femmes agees de plus de 14 ans, soit
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approximativement 82 p. 100 de la population feminine, en etaient membres. Celles
qui ne l'etaient pas pouvaient toutefois participer aux activites sociales et
culturelles de la Federation. La Presidente de la Federation etait membre du
Conseil d'Etat et presidente du Comite permanent de l'Assemblee nationale pour
l'enfance, la jeunesse et l'egalite des droits de la femme, et c'etait par son
intermeaiaire que les problemes et les preoccupations des femmes etaient soumlS aux
plus hautes autorites du pays.

271. 11 existait un nombre important d'adherentes dans les organisations non
gouvernementales, dans les syndicats et dans les institutions locales du pouvoir
populaire, dans les organisations d'etudiants, ainsi que dans toutes les autres
organisatlons de masse. C'etait grace 3 ces differentes organisations que les
modifications fondamentales avaient ete apportees a la vie nationale du pays.

272. Dans le cadre de la campagne visant a amener les menageres a un niveau
d'enseignement correspondant aux premieres annees du secondaire, la Federation des
femmes cubaines a organise des cours d'enseignement general pour la population,
avec l'appui du Ministere de l'education et suivant les programmes fixes par lui.

273. Dans le domaine de l'education, des bourses et autres moyens etaient accordes
en fonction des qualifications et il n'y avait aucune discrimination entre les
sexes. "Le comportement totalement satisfaisant" concernait la ponctualite, les
resultats scolaires, la discipline et la conduite.

274. On etouffait les idees stereotypees des les premieres annees d'ecole, grace a
l'education mixte et au soin avec lequel etaient choisis les livres, en evitant la
segregation dans les sports, et en utilisant les medias. Ce but a ete egalement
atteint grace a l'orientation professionnelle dispensee dans des "centres
d'orientation", qUl fonctionnaient a tous les niveaux de l'enseignement. Bien que
l'egalite d'acces a l'education soit garantie a tous et a tous les niveaux, il y
avait encore des femmes qui n'avaient pas re~u la formation necessaire, ce qui
s'expliquait par le fait que l'acces a l'enseignement etait une realisation qui ne
datait guere que de 20 ans. un autre tacteur dont il fallait tenir compte etait le
taux des abandons scolaires.

275. parmi les rnesures qui ont ete adoptees pour aiderles jeunes filles a choisir
des professions non traditionnelles figurent les "centres d'orientation", con~us

pour aiaer a definir et a developper les aptitudes des enfants de fa~on ales
guider de maniere plus efficace vers les types d'enseignement et de profession qui
leur convenaient. Des centres de ce genre existai~nt pour l'agriculture,
llinaustrie, les sClences, les techniques et les arts~ ils fonctionnaient dans les
ecoles primaires, secondaires et dans les etablissements pre-universitaires et
figuraient au nombre des activites facultatives offertes aux etudiants. Les cours
etaient assures par du personnel specialise et 110bjet etait de former les jeunes
et, surtout, d 1eliminer toutes les formes de prejuges quant au choix des etudes,
des carrieres et aes professions.

276. Bien qu'il soit impossible de donner le pourcentage des employees au
Ministere des affaires etrangeres, on a pu declarer que malgre le petit nombre de
femmes actuellement ambassadeurs ou occupant des postes de responsabilite, celui
des femmes conseillers et specialistes techniques au sein du Ministere avait
recemment augfiiente; il en etait de meme pour la participation des femmes dans les
organismes internationaux traitant de questions dont les femmes ne se chargent
generalement pas.
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277. AU sujet de la famille, des conseils etaient fournis par le biais du Groupe
national d'education sexuelle. Les tribunaux prenaient toutes les decisions
pertinentes au sujet du divorce, de la garde des enfants et de la propriete. Les
biens communs etaient divises entre les epoux et le tribunal decidait egalement de
la repartition des biens du menage, en tenant compte des inter~ts des enfants.

278. L'avortement etait libre et pratique sur demande, tant qU'il ne mettait pas
en danger la sante de la mere. Le consentement des parents etait exige dans le cas
d'une mineure.

279. Les services de protection maternelle existaient, comme en a fait etat le
rapport, et les supplements alimentaires pour les femmes enceintes etaient composes
de lait et de viande vendus a un prix normal, puisque ces denrees, bien que
disponibles, etaient rationnees sur le marche libre et leur prix plus eleve. Le
systeme "d'alimentation collective", decrit dans le rapport, concernait les
cantines dans les usines et autres lieux de travail, ou les travailleurs pouvaient
acheter des repas a des prix reduits.

280. La prostitution avait ete supprimee, grace a un long processus d'enseignement
obligatoire, de readaptation et de travail social. Le Code penal definissait la
prostitution comme une "situation dangereuse" et prevoyait des sanctions precises a
cet egard, a l'encontre non seulement des prostituees mais aussi des proxenetes; il
en etait de m~me pour la vente et l'exposition de materiel pornographique et de
tout autre comportement socialement devoye.

281. Quelques-uns des privileges accordes aux femmes etaient fondes sur 1eurs
differences biologiques. C'etait pour cette raison qu'une femme pouvait prendre sa
retraite plus t6t qu'un homme. TOutefois, les hommes pouvaient egalement choisir
une retraite anticipee, s'ils etaient handicapes par une maladie ou un accident.
La loi sur la protection et l'hygiene du travail indiquait, pour la m~me raison,
les taches nuisibles aux femmes, compte tenu de leur nature physique et
biologique. On ne disposait pas du texte de la loi, mais le rapport suivant de
Cuba donnerQit des precisions sur le reglementation envisagee par la loi.

282. La Constitution garantissait le droit de tous les citoyens de beneficier
d'une protection sociale contre la vieillesse, la maladie et les accidents et la
legislation dans ce domaine regissait l'application de cette garantie
constitutionnelle. Les droits politiques des fe~es etaient inscrits dans la
Constitution, ainsi que l'indiquait le rapport. Malgre l'absence de statistiques,
le Comite pouvait ~tre assure que les femmes occupaient des postes dans .Les
services administratifs et judiciaires du gouvernement. 11 restait beaucoup a
faire a cet egard, en ce qui concerne notamment la presence de femmes dans des
postes de haut niveau.

283. La reference a la liberte d'expression artistique, tant que cete derniere
n'etait pas contra:.re a la Revolution, devait ~tre replacee dans son contexte,
c'est-a-dire que la Revolution avait transforme le pays et l'avait fait passer de
l'etat de place forte du colonialisme et du neocolonialisme a un etat ou les droits
de l'homme etaient respectes. La Revolution avait garanti la liberte et l'egalite
de tous et le droit de tous a l'emploi, a la propriete fonciere, a l'enseignement
gratuit, aux soins medicaux, a la securite sociale, etc. 11 n'etait pas possible
de permettre que l'expression artistique s'ecarte des principes de la Revolution,
de m~me que les interets de la population dans son ensemble ne pOllvaient ~tre

compromis par les interets d'un seul individu.
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284. La representante de Cuba a assure le comite que des donnees statistiques
figureraient dans le rapport suivant et que toutes les questions restees sans
reponse, faute de temps et de certains renseignements, seraient egal1ement incluses
dans le deuxieme rapport de cuba.

285. Certains experts ont recommande d'appeler l'attention des Etats parties sur
le fait qU'il etait souhaitable de se servir des experiences positives citees dans
le rapport de cuba pour faire progresser encore l'elimination oe la discrimination
a llegaro des femmes, non seulement dans les textes mais aussi dans les faits.
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V. SUGGESTIONS ET RECOMMANDATIONS GENERALES
FONDEES SUR L'EXAMEN DES RAPPORTS

286. Le Comite a recommande que les gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait
ratifient la Convention ou y adherent au plus tot. Le Secretariat a ete charge de
rappeler aux Etats parties qui ont ratifie la Convention mais qui n10nt pas
presente leur rapport initial de le fair-e.

VI. ADOPTION DU RAPPORT

287. A ses 25eme et 26eme seances, le 12 aoOt 1983, le Comite a examine la
premiere partie du projet de rapport sur les travaux de sa deuxieme session
(CEDAW/C/8 et Add.l a 4, 6 a 8 et 16), qui a ete adoptee tel1e qu'elle avait ete
modifiee.

Note

y Voir resolution 37/63 de l'Assemblee general,e, en date du 3 decembre 1982.
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ANNEXE I

Etats parties a la Convention sur 1 1e1imination de toutes 1es formes
de discrimination a 1 1egard des femmes au 1er aoQt 1983ait

de

82.

,
[.',

Etat partie

Austra1ie
Autriche
Barbade
Bhoutan
BU1garie
Canada
Cap-vert
Chine
Co1ombie
Congo
Cuba
Danemark
OOminique
Egypte
El Salvador
Equateur
Ethiopie
Gabon
Grece
Guatemala
Guinee
Guyane
Haiti
Honduras
Hongrie
Mexique
Mongo1ie
Nicaragua
Norvege
Panama
Perou
Philippines
Po1ogne
portugal
Repub1ique dem~~ratique

a11emande
Repub1ique democratique

popu1aire 1ao
Repub1ique dominicaine
Repub1ique socialiste

sovietique de Bie10russie

Date de reception
de 1 1instrument de
ratification ou
d'adhesion

28 juil1et 1983
31 mars 1982
16 octobre 1980
31 aoQt 1981
8 fevrier 1982
10 decembre 1981
5 decembre 1980 ~
4 novembre 1980
19 janvier 1982
26 jUil1et 1982
17 juil1et 1980
21 avril 1983
15 septembre 1980
18 septembre 1981
19 aoQt 1981
9 novembre 1981
10 septembre 1981
21 janvier 1983
7 juin 1983
12 aoQt 1982
9 aoQt 1980
17 juil1et 1980
20 jUil1et 1981
3 mars 1983
22 decembre 1980
23 mars 1981
20 juillet 1981
27 octobre 1981
21 mai 1981
29 octobre 1981
13 septembre 1982
5 aoQt 1981
30 juil1et 1980
30 juil1et 1980

9 Juil1et 1980

14 aoOt 1981
2 septembre 1982

4 fevrier 19B1
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Date d'entree
en vigueur de
la Convention

27 aoQt 1983
29 avril 1982
3 septembre 1981
30 septembre 1981
10 mars 1982
9 janvier 1982
3 septembre 1981
3 septembre 1981
18 fevrier 1982
25 aoOt 1982
3 septembre 1981
21 mai 1983
3 septembre 1981
18 octobre 1981
18 septembre 1981
9 decembre 1981
10 octobre 1981
20 fevrier 1983
7 juillet 1983
11 septembre 1982
8 septembre 1982
3 septembre 1981
3 septembre 1981
2 avril 1983
3 septembre 1981
3 septembre 1981
3 septembre 1981
26 novembre 1981
3 septembre 1981
28 novemLre 1981
13 occobre 1982
4 septembre 1981
3 septembre 1981
3 septembre 1981

3 septembre 1981

13 septembre 1981
1er octobre 1982

3 septembre 1981



981
1981

2
981
981
82

981

981
81
1981
81
81
83
3
1982
982
981
981

981
981
981
981
981
981
B2
981
981
981

981

L981
~82

~81

...... _.

Etat partie

Republique socialiste
sovietique ct'Ukraine

Roumanie
Rwanda
Sainte-Lucie
Saint-Vincent-et-Grenadines
Sri Lanka
Suede
Tchecoslovaquie
Union des Repub1iques

socialistes sovietiques
uruguay
Venezuela
viet Nam
Yougos1avie

y Adhesion.

Date de reception
de l'instrument de
ratification ou
d'adhesion

12 mars 1981
7 janvier 1982
2 mars 1981
8 octobre 1982 ~/

4 aout 1981 ~
5 octobre 1981
2 juil1et 1980
16 fevrier 1982

23 janvier 1981
9 octobre 1981
2 mai 1983
17 fevrier 1982
26 fevrier 1982
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Date ct'entree
en vigueur de
la Convention

3 septembre 1981
6 fevrier 1982
3 septembre 1981
7 novembre 1982
3 septembre 1981
4 novembre 1981
3 septembre 1981
18 mars 1982

3 septembre 1981
8 novembre 1981
ler juin 1983
19 mars 1982
28 mars 1982



Presentation des rapports par 1es Etats parties, conformement
a l'artic1e 18 de la Convention, au 1er aoOt 1983

20 septembre 1982
14 septembre 1982
18 novembre 1983

18 novembre 1982
12 decembre 1982

22 octobre 1982

18 novembre 1983

30 aoOt 1982

27 septembre 1982

2 fevrier 1983
3 novembre 1983

25 mai 1983

20 octobre 1983

Date de reception
du rapport

15 juillet 1983

2 mars 1982

~ mars 1982
14 septembre 1982

23 avril 1983
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
14 septembre 1982
2 mars 1982
7 jui11et 1983
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mar.s 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
7 juil1et 1983
14 septembre 1982
14 septembre 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
13 avril 1983
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
12 octobre 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982

Date a 1aquel1e
l lEtat partie a ete
invite a presenter
son rapport
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3 septembre 1982

Rapports initiaux

13 septembre 1982
1er octobre 1983

Date a 1aquelle
le rapport est dO

29 avril 1983
3 septembre 1982
30 septembre 1982
10 mars 1983
9 janvier 1983
3 septembre 1982
3 septembre 1983
18 fevrier 1983
25 aoOt 1983
3 septembre 1982
21 mai 1984
3 septembre 1982
18 octobre 1982
18 septembre 1982
9 decembre 1982
10 octobre 1982
7 juil1et 1984
11 septembre 1983
8 septembre 1983
3 septembre 1082
3 septembre 1982
2 avril 1984
3 septembre 1982
3 septembre 1982
3 septembre 1982
26 novembre 1982
3 septembre 1982
28 novembre 1982
13 octobre 1983
4 septembre 1982
3 septembre 1982
3 septembre 1982

. Etats parties

ANNEXE II

Autriche
Barbade
Bhoutan
Bu1gar ie
Canada
Cap-Vert
Chine
Co1ombie
Congo
Cuba
Danemark
Dominique
Egypte
El Salvador
Equateur
Ethiopie
Grece
Guatemala
Guinee
Guyane

, Haiti.,
Honduras
Hongrie
Mexique
Mongo1ie
Nicaragua
Norvege
Panama
perou
Philippines
Po1ogne
portugal
Repub1ique democratique

a11emande
Repub1ique democratique

popu1aire 1ao
Repub1ique dominicaine

.....,
l
I

i
I

I
I

I'

n

81
2
31
L
si

81



2 mars 1983

2 mars 1983

4 octobre 1982

,
\'1

Etats parties

Repub1ique socia1iste
sovietique de
Ble10russie

Repub1ique socia1iste
sovletique d'Ukraine

Roumanie
Rwanda
Sainte-Lucie
Saint-Vincent-et-

Grenadines
Sri Lanka
Suede
Tchecos1ovaquie
Union des Repub1iques

socialistes sovietiques
uruguay
Venezuela
Viet Nam
yougoslavie

Date a laquelle
le rapport est du

3 septembre 1982

3 septembre 1982
6 fevrier 1983
3 septembre 1982
7 novembre 1983

3 septembre 1982
4 novembre 1982
3 septembre 1982
18 mars 1983

3 septembre 1982
8 novembre 1982
ler juin 1984
19 mars 1983
28 mars 1983

Date a 1aque11e
l'Etat paLtie a ete
invite a presenter
son rapport

2 mars 1982

2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
11 decembre 1982

2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
14 septembre 1982

2 mars 1982
2 mars 1982
7 juillet 1983
14 septembre 1982
14 septembre 1982

~
(

Date de reception r
do rapport [

t
f;-'

24 mai 1983

22 octobre 1982

3 novembre 1983



ANNEXE III

,-

Guyana
Union des Rrepubliques socialistes

sovietiques
Canada
Philippines
Egypte
Equateur
Nexique
Mongolie
Yougoslavie
sri Lanka
Hongrie
Uruguay
Panama
Chine

Portugal
Rwanda
VietNam
Suede
Republique dernocratique a11emande
Bu1garie
Po1ogne
Norvege
Cuba

Pays dont il (elle) est

Composition au Comite pour l=eiimination de la discrimination
a l'€gard des femmes a sa deuxieme session

Mandat expirant en 1984.*

Nom du merllbre

~ne Desiree P. BERNARD*
~~e Aleksandra Pavlovna BIRYUKOVA**

~Ile l'larie CARON*
Mme Irene R. CORTES**
~1rne Farida Abou EL-FETOUH**
Mme Graciela ESCUDERO-MOSCOSO*
~Ile Aida GONZALEZ MARTlNEZ*
Mme Luvsandanzangyn IDER**
Mrae Zagorka ILIC**
Mme Vinitha JAYASINGHE**
~,le Vanda LANH*
~e Raquel MACEDO DE SHEPPARD**
Mrae Lia PATI~O DE ~~RTlNEZ*

Mr~e Guan MINQIAN**
~1rae Maria Margarida DE REGO DA COSTA

SALEMA MOURA RlBEIRO*
Mrae Landrada MUKAYlRANGA**
Mrlle NGUYEN NGOC DUNG*
M. Johan NORDENFELT*
~e Edith OESER*

I· ~e Vesselina PEYTCHEVA**
Mr,le Maria REGENT-LECrtOWICZ**
Mme Lucy SMITH**
~ae Esther VELIZ DE VILLALVILLA*

** Handat expirant en 1986.
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